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ÉDITOS

Alors que nous subissons la 6e crise 

d’extinction massive des espèces, la 

protection de la biodiversité apparait 

comme une nécessité absolue si nous 

voulons bâtir une ville résiliente et un futur 

désirable pour les Parisiennes, les Parisiens.

Pour relever ce défi et celui de l’adaptation au changement climatique, les grandes villes 

du monde ont un rôle central à jouer. Et pour y parvenir, la mobilisation de tous les acteurs 

– publics, privés, associatifs et citoyens – du territoire est indispensable.

C’est dans cette optique qu’après avoir décerné la Citoyenneté d’honneur de la Ville 

de Paris à la Biodiversité, nous avons lancé un appel international en faveur de sa 

préservation. C’est dans cet esprit que le nouveau Plan Biodiversité de Paris 2018 – 2024 

a été conçu. Il fixe des actions à mettre en œuvre dès à présent pour profiter demain d’une 

ville durable et respectueuse de son environnement.

À travers ce Plan, Paris s’engage à promouvoir un nouveau modèle urbain où la nature se 

déploie et s’invite partout où cela est possible. Nombreux sont les leviers à sa disposition 

pour y parvenir : sensibilisation aux enjeux de la biodiversité, végétalisation des toits 

et des interstices, développement de l’agriculture urbaine et de modes de financement 

innovants… les solutions existent.

Ces solutions, Paris entend aujourd’hui les faire siennes, pour faire de la ville un atout 

pour la biodiversité, de la même façon que la biodiversité est un atout pour la ville.

Madame Anne HIDALGO

Maire de Paris



Les villes ont toujours été à l’avant-garde du changement. Elles ont toujours inauguré les progrès 

à venir. Elles ont toujours pressenti, préfiguré et en un sens précédé l’avenir. C’est ce qui fait d’elles 

aujourd’hui des acteurs décisifs de la transition écologique mondiale, nécessaire face au double 

défi des changements climatiques et de l’érosion de la biodiversité au travers, notamment, des 

solutions concrètes, pragmatiques et efficaces qu’elles développent au quotidien.

Le monde vit aujourd’hui la 6e grande crise d’extinction des espèces. Les deux principales 

caractéristiques de cette crise sont que le taux d’extinction des espèces est 100 à 1 000 fois plus 

élevé que le taux moyen d’extinction des espèces qu’a connu la Terre auparavant, à la fois en 

nombre d’animaux et en étendue, et que son origine n’est pas géologique mais humaine.

À l’aune du dérèglement climatique, la protection et l’enrichissement de la biodiversité sont 

essentiels à notre avenir collectif. La biodiversité n’est pas seulement une liste d’espèces ou de 

gènes mais bien un tissu vivant en interaction dont la trame, le fonctionnement et la structure 

importent tout autant que la simple composition. La vigueur de ce tissu, des écosystèmes sains 

diversifiés et fonctionnels est essentielle dans la lutte contre le changement climatique comme 

à l’adaptation de celui-ci. La biodiversité est un pilier indispensable de la résilience de nos 

territoires.

Paris est fière de sa biodiversité. Située à un carrefour biogéographique naturel où la faune et 

la flore régionales sauvages peuvent prospérer. Les espèces communes 

constituent la majorité du patrimoine naturel de nos rues, de nos 

jardins et des berges de Seine. Ainsi 637 espèces de plantes et 

1 300 espèces animales ont été recensées dans Paris. Parmi 

ces espèces au moins 9 espèces végétales et 1 300 espèces 

animales sont protégées au niveau régional ou national.

Être à la hauteur de ces enjeux est le défi qu’entend 

relever Paris à travers son Plan Biodiversité 2018-2024.

Madame Pénélope KOMITES

Adjointe à la Maire de Paris
Chargée des Espaces Verts, de la Nature en ville, de la Biodiversité, de l’Agriculture urbaine et des Affaires funéraires
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À l’aune du dérèglement climatique, la protection et l’enrichissement de la biodiversité 

sont essentiels à notre avenir collectif. Aujourd’hui, il n’est plus temps d’attendre,  

de spéculer ou de prospecter, face au changement climatique comme face aux extinctions 

des espèces, de la faune comme de la flore mondiales. Nous avons le devoir d’agir pour 

bâtir la ville intelligente et durable, une ville toujours plus solidaire, respectueuse de son 

environnement et attentive à sa nature, pour mieux concilier développement urbain et 

biodiversité. Notre responsabilité collective doit être au rendez-vous !

« Replacer la nature au cœur des villes en donnant une place éminente à la biodiversité 

permet de lutter contre le dérèglement climatique et d’offrir un cadre de vie plus harmonieux 

aux citoyens reconnectés avec la nature […]. La remise de la Citoyenneté d’honneur de la Ville 

de Paris à la Biodiversité confère une résonance forte à la défense des valeurs humanistes et 

inclusives que prône Paris. À l’image du fer de lance qu’a représenté Paris dans la mobilisation 

sans précédent des élus locaux pour le climat lors de la COP 21, Paris deviendra, à travers cet 

engagement, le porte-parole de la protection de la biodiversité dans le monde. »

Anne Hidalgo, Conseil de Paris de septembre 2016.

LA BIODIVERSITÉ, C’EST L’ENSEMBLE DU VIVANT EXISTANT À LA SURFACE DE 

NOTRE PLANÈTE, À SAVOIR LES ESPÈCES ET LEUR DIVERSITÉ INTRINSÈQUE, 

ET LES MILIEUX, MAIS AUSSI TOUTES LES INTERACTIONS ENTRE CES TROIS 

COMPOSANTES.

Contraction de « diversité biologique », le terme de « biodiversité » désigne la variété et 

la diversité du monde vivant et est entendu comme un système dynamique que l’on ne 

conservera que si le fonctionnement de ce système perdure. Consacré dans le langage 

courant depuis le Sommet de la Terre qui s’est tenu à Rio de Janeiro en juin 1992, sous 

l’égide de l’Organisation des Nations Unies, ce concept recouvre l’ensemble des organismes 

vivants qui peuplent la Terre (animaux, végétaux, champignons, micro-organismes), leur 

diversité génétique (patrimoine génétique et héréditaire) et la multiplicité des écosystèmes 

qui constituent le milieu de vie de chaque espèce (forêts, montagnes, fleuves, prairies…).

LA BIODIVERSITÉ :  
À la croisée des enjeux du dérèglement 
climatique et de l’extinction des espèces

PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-20247



PLAN STRATÉGIQUE : 
LA BIODIVERSITÉ : à la croisée des enjeux du dérèglement climatique et de l’extinction des espèces

LA BIODIVERSITÉ, UN ENJEU CAPITAL

LA BIODIVERSITÉ, UN BIEN COMMUN À PROTÉGER ET À DÉVELOPPER

La biodiversité n’est donc pas une liste d’espèces ou de 

gènes mais bien un tissu vivant en interaction dont la 

trame, le fonctionnement et la structure importent tout 

autant que la simple composition.

La biodiversité, facteur d’équilibre indispensable 
à la vie des humains
C’est un facteur d’équilibre indispensable à la vie des 

humains. Nous dépendons totalement de la nature, que 

ce soit pour respirer, boire, manger mais aussi pour les 

matériaux que nous utilisons pour nous loger ou nous 

vêtir, etc. Pour que les systèmes vivants continuent 

à satisfaire nos besoins vitaux, encore faut-il qu’ils 

conservent leur complexité, leur diversité et leur 

résilience.

Ainsi, la biodiversité constitue un patrimoine naturel 

indispensable à nos besoins actuels et futurs : nourri-

ture, médicaments, matériaux de construction, maintien 

de la qualité des eaux et de la fertilité des sols, fixation du 

dioxyde de carbone de l’air, équilibres naturels… Ainsi, 

selon une étude du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement (PNUE), 40 % de l’économie mondiale 

reposerait sur les produits et les processus écologiques. 

L’économiste R. Costanza estimait en 1997, il y a donc 

plus de vingt ans, que la valeur des écosystèmes était de 

33 000 milliards de dollars.

La biodiversité offre à la science de nouvelles pistes 

de progrès, qu’il s’agisse de la recherche médicale, 

technologique avec la bionique, ou de l’utilisation de la 

nature pour la dépollution des sols, de l’air ou de l’eau.

La biodiversité a également une vocation sociale, que 

ce soit en termes de qualité de vie pour chacun, mais 

aussi parce qu’à l’échelle mondiale, 80 % des besoins des 

populations pauvres sont couverts par des ressources 

biologiques. La biodiversité a également une valeur 

culturelle et esthétique, elle est souvent au centre 

des savoirs et traditions locales comme à l’origine de 

paysages remarquables.

Biodiversité et climat, des interactions multiples
Si climat et biodiversité sont des sujets souvent abordés 

de manière trop segmentée, ce sont deux piliers 

intimement corrélés, indispensables à notre avenir.

Évidemment, le changement climatique aura un impact 

important sur la biodiversité.

Dans l’hypothèse d’une augmentation des températures 

limitée à une fourchette de + 1,5 °C à + 2 °C, objectif de la 

21e conférence internationale sur le climat (COP 21), on 

assisterait selon les scientifiques à un bouleversement 

des écosystèmes à l’horizon 2050. Avec les changements 

de température, certaines espèces vont devoir s’adapter, 

changer de lieu de vie pour retrouver des conditions 

adaptées à leurs besoins. Les effets du dérèglement 

climatique risquent également de brouiller les signaux 

déclencheurs de la migration ou de la reproduction, avec 

le risque que celles-ci n’interviennent plus au moment 

le plus opportun, en dissociant par exemple la période 

reproductive de la période d’abondance de la nourriture 

dans un habitat donné. Une étude de la revue Nature 

évalue que 25 % des espèces à l’échelle mondiale pour-

raient disparaître d’ici 2050.

D’autre part, la protection de la biodiversité et des 

écosystèmes est essentielle dans la lutte contre le 

changement climatique. Les politiques de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre ne pourront 

être efficaces que si dans le même temps les millions 

d’hectares de forêts, de zones humides, de terres 

agricoles, de barrières de corail ou d’autres écosystèmes 

sont conservés afin d’éviter que ces milieux restituent 

dans l’atmosphère d’importants volumes de CO
2
 ou 

de méthane stockés naturellement depuis des millions 

d’années.

Les experts soulignent également que des écosystèmes 

sains, diversifiés et fonctionnels peuvent apporter des 

réponses concrètes dans l’adaptation au changement 

climatique. L’Union internationale pour la conservation 

de la nature (IUCN) parle de solutions fondées sur 

la nature, qu’il s’agisse de stocker du CO
2
 comme de 

faire face aux risques naturels tels que les inondations, 

dont la fréquence et l’intensité sont accentuées par le 

changement climatique. Ainsi, les espaces dotés d’une 

grande biodiversité sont et seront plus résilients. De 

plus, ces solutions sont souvent moins coûteuses à long 

terme que les investissements technologiques ou la 

construction et l’entretien d’infrastructures. Enfin, le 

risque de « mal-adaptation », de développer des solutions 

dont les impacts sur le climat et les bouleversements 

s’avéreraient finalement négatifs, est moindre.
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L’Anthropocène, une nouvelle extinction massive 
de la biodiversité ?
L’état actuel de la biodiversité de notre planète ne cor-

respond qu’à une étape de son histoire. De nos jours, 

99 % des espèces ayant existé sur Terre au cours des 3,5 

derniers milliards d’années se sont éteintes. L’extinction 

des espèces est donc un phénomène naturel et les es-

pèces actuelles ne représentent qu’un petit échantillon 

des espèces ayant déjà vécu. D’une manière générale, la 

Terre a déjà connu cinq grandes crises d’extinction mas-

sive depuis le Cambrien. Il est aujourd’hui démontré que 

nous subissons la 6e grande crise d’extinction et qu’elle 

est imputable à l’espèce humaine. Cette période a ainsi 

été nommée l’Anthropocène. La principale particularité 

de la crise d’extinction d’espèces actuelle est que le taux 

d’extinction est 100 à 1 000 fois plus élevé que le taux 

d’extinction moyen qu’a connu la Terre auparavant, à la 

fois en nombre d’animaux et en étendue. Une des causes 

principales du déclin de la biodiversité est la pression 

exercée par l’être humain sur les milieux : surexploita-

tion des ressources naturelles, pollution, dérèglement 

climatique, villes de plus en plus minérales, extension des 

zones périurbaines au détriment des espaces ruraux et 

naturels. Ces phénomènes conduisent notamment à la 

fragmentation et à la réduction des habitats naturels, 

avec pour conséquence un renforcement de l’isolement 

des populations animales et végétales dont les capacités 

d’adaptation ne peuvent alors suivre le rythme des évo-

lutions environnementales.

Lutter contre ce phénomène est d’autant plus difficile 

que la disparition d’éléments constitutifs de notre 

biodiversité passe le plus souvent inaperçue et que nous 

ne disposons pas aujourd’hui de modèle global prédictif 

de l’extinction des espèces.

Aujourd’hui, nous connaissons 1,8 million d’espèces à 

travers le monde. Or, d’après les scientifiques, le nombre 

d’espèces présentes sur Terre pourraient atteindre 

1 000 milliards. Chaque année, environ 16 000 nouvelles 

espèces sont découvertes et décrites. Aussi, au-delà de 

la biodiversité remarquable, des espèces symboliques 

que peuvent être le panda géant ou les éléphants, par 

exemple, il est tout aussi capital de connaître, préserver 

et restaurer une biodiversité plus ordinaire sur laquelle 

pèsent également de nombreux risques. Ainsi dans son 

rapport Planète vivante 2016, le WWF attire notre 

attention sur les papillons des prairies. Le calcul de l’indice 

planète vivante (IPV) sur 17 espèces de papillons suivies 

dans 12 pays européens montre un recul de 33 % de ces 

populations entre 1990 et 2012, sachant que cette baisse 

avait déjà été largement entamée avant 1990.

UNE PRISE DE CONSCIENCE PROGRESSIVE DE LA NÉCESSITÉ D’AGIR  
EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ

Tant au niveau international…
D’importantes avancées ont été réalisées en matière 

de protection de la nature et les taux de diminution 

de la biodiversité présentent les premiers signes de 

ralentissement. Toutefois, le rythme et l’étendue de la 

mise en œuvre de mesures de protection sont disparates. 

Concernant les oiseaux, la biodiversité commune 

(mésanges, alouettes) diminue, alors que les espèces 

ayant fait l’objet d’une protection particulière (rapaces, 

cigognes, grands échassiers) sont moins impactées. Les 

espèces qui disparaissent sont en partie remplacées 

par les espèces non spécialisées (pigeons, corneilles, 

étourneaux). L’une des solutions pour lutter contre la 

diminution de la biodiversité consiste à réintroduire 

des espèces animales ou végétales dans leur milieu 

d’origine. Une entreprise de longue haleine, qui repose 

sur un changement de mentalité chez les habitants 

et une évolution dans la place accordée à la nature. 

Néanmoins, certains programmes montrent leur succès. 

Ainsi, comme le souligne le WWF, le Lynx boréal, grand 

carnivore, après avoir connu une contraction de sa zone 

de répartition durant le XIXe siècle et la première moitié 

du XXe siècle à cause de la chasse et de la déforestation, 

est de retour. Suite au renforcement de sa protection, 

aux réintroductions, aux transferts et à la recolonisation 

naturelle, la taille de ses populations a plus que 

quadruplé au cours des cinquante dernières années et 

les populations européennes (hors Russie, Biélorussie 

et Ukraine) ont été estimées entre 9 000 et 10 000 

spécimens, soit 18 % de l’effectif planétaire. Cet exemple 

montre que la conjugaison d’une volonté politique, d’un 

cadre juridique clair et d’engagements de toutes les 

parties prenantes permet à la nature de reprendre ses 

droits. C’est pourquoi les initiatives se multiplient afin 

de préserver la biodiversité des menaces qui pèsent 

directement sur elle : création d’espaces de biodiversité 

(zones humides, prairies), études du fonctionnement 

local des écosystèmes, éducation et sensibilisation, 

appropriation citoyenne, etc.

Face à ce constat, la biodiversité est devenue progres-

sivement une préoccupation des acteurs économiques 

et sociaux. La communauté internationale s’est réunie à 

de nombreuses reprises lors des rencontres officielles, 
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notamment tous les deux ans lors de la Conférence des 

parties pour la diversité biologique (COP). Elle s’est 

donnée comme objectif de ralentir de manière signifi-

cative l’érosion de la biodiversité. En octobre 2010, la 

10e Conférence des parties pour la diversité biologique 

– CDB (COP 10) qui s’est tenue à Nagoya (préfecture 

d’Aichi, Japon) a conduit à l’adoption du Protocole de 

Nagoya, qui se décline en trois volets :

• �un nouveau plan stratégique de dix ans (2011-2020), 

nommé Objectifs d’Aichi ;

• �une stratégie de mobilisation des ressources afin 

d’augmenter de façon substantielle les niveaux d’aide 

publique ;

• �un nouveau protocole international sur l’accès et 

le partage des avantages issus de l’utilisation des 

ressources génétiques de la planète.

Ces engagements ainsi que la reconnaissance du 

rôle majeur joué par les villes et les collectivités 

locales pour lutter contre l’érosion de la biodiversité 

ont été réexprimés lors des dernières conférences 

internationales, notamment lors de la 13e Conférence 

des parties (COP 13) de la Convention sur la diversité 

biologique (CDB) à Cancún en décembre 2016. À cette 

occasion, Paris et Montréal ont lancé un appel à la 

mobilisation des villes en faveur de la protection de la 

biodiversité. En collaboration avec le secrétariat général 

de la CDB, un réseau de villes engagées s’est structuré 

avec l’objectif, à l’horizon 2020, de créer une plateforme 

internationale d’échanges pour protéger et mettre en 

valeur la biodiversité urbaine.

À l’image du Groupe d’experts intergouvernemental 

sur l’évolution du climat (GIEC), la communauté inter-

nationale s’est dotée de la plateforme intergouverne-

mentale scientifique dédiée à la biodiversité et aux 

services écosystémiques (IPBES) officiellement lancée 

le 21 décembre 2010 lors de l’Assemblée générale des 

Nations Unies. Elle permet de disposer d’outils de me-

sure et d’évaluation fiables afin d’orienter les décideurs 

politiques.

Qu’au niveau national
Au niveau national, la France a adopté en 1992 la 

Convention sur la diversité biologique. Depuis 2004, 

la Stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) est la 

concrétisation de l’engagement français, conformément 

aux objectifs fixés lors de la COP de Johannesburg 

(2002). La Stratégie nationale pour la biodiversité a été 

réactualisée en 2011 (2011-2020) pour respecter les 

engagements pris à Nagoya (Objectifs d’Aichi) suite à la 

COP10.

Cette stratégie a servi de base aux réflexions menées 

pour l’élaboration de la loi pour la reconquête de la bio-

diversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016. 

Cette nouvelle loi, ayant mis à jour la loi sur la protection 

de la nature de 1976 et le Code de l’environnement sur 

les questions de diversité biologique, porte l’engagement 

national qui doit permettre de mieux protéger, mais 

aussi de mieux mettre en valeur les richesses naturelles, 

terrestres et marines du territoire français. Elle a permis 

la création de l’Agence française pour la biodiversité 

(AFB) qui s’inscrit dans une volonté de mutualisation et 

de simplification administrative afin de regrouper les 

organismes qui œuvrent en faveur de ces enjeux. L’AFB 

regroupe, depuis le 1er janvier 2017, l’Onema (Office na-

tional de l’eau et des milieux aquatiques), l’Établissement 

public des parcs nationaux, l’Agence des aires marines 

protégées et le Groupement d’intérêt public Atelier 

technique des espaces naturels (ATEN). L’AFB prend 

appui dans chaque région sur les nouvelles Agences ré-

gionales de la biodiversité (ARB) qui se mettent en place 

progressivement, à l’image de l’Agence régionale de la 

biodiversité d’Île-de-France œuvrant depuis le 1er janvier 

2018.
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LA BIODIVERSITÉ À PARIS

LES ENJEUX DE LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ EN VILLE

En 2050, 75 % de la population mondiale sera citadine, 

concentrant ainsi les besoins humains sur une surface 

restreinte et peu productive de richesses naturelles. 

C’est pourquoi, confrontées aux grands enjeux 

environnementaux, les villes se doivent de développer 

des politiques publiques fortes pour adapter les 

territoires et améliorer le cadre de vie des habitants.

La biodiversité urbaine dispense de nombreux services 

aux citadins. Elle contribue à l’amélioration de la qualité 

de leur cadre de vie et de leur santé, à la réduction des 

îlots de chaleur urbains et de la pollution. Elle participe 

à l’attractivité de la ville et à sa valorisation touristique. 

Elle remplit une fonction éducative en sensibilisant 

les enfants et les adultes aux cycles de la nature. Par 

exemple, le développement de l’apiculture en milieu ur-

bain s’appuie sur un service écologique majeur, celui ren-

du par les insectes pollinisateurs. La présence des arbres 

contribue à améliorer la qualité de l’air, en particulier en 

captant les particules fines et en favorisant la circulation 

de l’air. Un sol vivant, riche en microfaune et en micro-

flore, est capable de recycler la matière organique et de 

réguler les effets des aléas climatiques comme les intem-

péries. Les zones humides et les écosystèmes fluviaux 

assurent une régulation du régime des eaux qui protège 

la ville contre les crues. La qualité des eaux dépend du 

bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques. La 

biodiversité participe pleinement à la résilience de la ville 

vis-à-vis des changements environnementaux globaux.

L’enjeu pour les villes est également de rendre la nature 

accessible au plus grand nombre dans un contexte de 

crise sociale et de déplacements toujours plus onéreux. 

Les espaces verts de proximité s’avèrent être les seuls 

liens à la nature et des lieux de respiration pour les 

personnes à faibles revenus. Renforcer la nature en ville 

répond ainsi aussi à un objectif de justice sociale.

UNE RICHESSE INATTENDUE DE LA BIODIVERSITÉ PARISIENNE

Paris est une ville très dense et fortement urbanisée. 

Bien que son territoire soit entièrement artificialisé, 

16 % de sa surface (Paris intra-muros et les deux bois) 

est qualifiée en réservoirs urbains de biodiversité 

fonctionnels – principaux espaces parisiens sources 

de biodiversité. Ce patrimoine naturel n’est pas 

négligeable. Diversifié, en perpétuelle évolution, il est 

à la fois vulnérable mais peut être également résilient. 

Les espèces qui composent la biodiversité spontanée à 

Paris sont nombreuses. Néanmoins, leurs populations 

sont souvent réduites, certaines en déclin, et se 

maintiennent avec difficulté dans des espaces restreints. 

Fragmentation et raréfaction de l’espace sont en effet 

les menaces essentielles qui pèsent sur les habitats en 

milieu urbain. S’ils ne s’inscrivent pas dans une continuité 

écologique, ces milieux peuvent également s’appauvrir : 

faute de pouvoir circuler, les populations de plantes et 

d’animaux sauvages isolées s’affaiblissent et résistent 

mal aux pollutions et au changement climatique. En 

milieu urbain dense s’ajoute la pression anthropique 

sur les êtres vivants et leurs habitats : fréquentation 

du public, piétinement des sols, bruits et éclairages 

nocturnes ne laissent que peu d’échappatoires aux 

espèces fragiles.

Paris se situe à un carrefour biogéographique naturel 

où la faune et la flore régionales sauvages peuvent 

prospérer. Cette biodiversité est liée au petit nombre de 

prédateurs et à la présence d’une mosaïque de milieux 

de vie. Les espaces verts (bois, parcs, jardins, cimetières, 

friches), les milieux aquatiques (Seine, canaux, lacs, 

étangs, mares, bassins), les voies de communication 

(berges de la Seine, voies ferrées, tunnels, rues, trottoirs) 

et le bâti (façades, toitures, murs) participent au maillage 

du territoire et au maintien des continuités écologiques 

jusqu’au cœur de la ville dense.

Dans le cadre de l’élaboration du nouveau Plan 

Biodiversité, un état des lieux partagé de la biodiversité 

à Paris a été co-construit en 2015 avec l’aide des acteurs 

du territoire : les scientifiques dont les porteurs des 

protocoles de sciences participatives, les associations de 

protection de la nature, les Parisiennes et les Parisiens 

comme les services de la Ville de Paris concernés qui 

contribuent activement à l’amélioration de la connaissance 

de la biodiversité sur le territoire. La version grand public 

a été publiée en 2016 : Un portrait de la biodiversité 

à Paris (voir la partie Ressources). Cette information 

pédagogique a été utilisée dans le cadre de la concertation 

du Plan Biodiversité 2018-2024.

PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-202411



PLAN STRATÉGIQUE : 
LA BIODIVERSITÉ : à la croisée des enjeux du dérèglement climatique et de l’extinction des espèces

À Paris, ce sont les espèces communes qui constituent 

la majorité du patrimoine naturel, dans les rues, les 

jardins ou sur les berges de la Seine. Ce sont elles aussi 

qui composent dans la ville des écosystèmes originaux, 

voire exceptionnels. Ainsi, 637 espèces de plantes d’Île-

de-France ont été observées entre 2010 et 2014, et 

plus de 1 300 espèces animales ont été recensées au 

cours de ces dernières années. Parmi ces espèces, au 

moins 9 espèces végétales et 129 espèces animales 

sont protégées au niveau régional ou national ; plusieurs 

d’entre elles sont menacées (catégories en tête des Listes 

rouges régionales).

L’étude de la biodiversité montre que Paris ne présente 

pas un environnement uniforme. On trouve des milieux 

très différents et parfois insoupçonnés : des écosystèmes 

urbains les plus courants (parcs, jardins, bois…) aux 

milieux spécifiques, hauts lieux de diversité biologique 

(friches ferroviaires…). La capitale présente une 

mosaïque complexe de biotopes qui se déclinent en trois 

grands types en fonction de leur degré d’artificialisation :

• �les zones naturelles (bois, eau courante de la Seine, 

mares…) ;

• �les zones intermédiaires aménagées, composées de 

végétaux naturels et horticoles, représentées par les 

parcs, jardins, squares, bassins, cimetières ;

• �les zones minéralisées directement liées au milieu 

urbain (murs, interstices, pavés, toits, pieds des arbres, 

berges intra-muros de la Seine).

Ces milieux naturels apparaissent souvent comme les 

lieux riches en biodiversité. Ces écosystèmes urbains 

sont propices au développement d’une grande diversité 

biologique. À côté des espèces régionales, le territoire 

parisien rassemble également de nombreuses espèces 

végétales cultivées et domestiques.

Préserver les espaces à enjeux et améliorer leur 

cohérence sur le territoire francilien en restaurant 

ou en créant des continuités écologiques sont des 

objectifs ambitieux mais essentiels. La Ville de Paris 

s’est engagée lors du Conseil de Paris de février 2013 

à mettre en œuvre le Schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE) d’Île-de-France, adopté le 21 octobre 

2013, à travers la préservation des grandes continuités 

écologiques de son territoire (Ceinture verte, Petite 

Ceinture ferroviaire, Seine, canaux et bois parisiens).  

Sa déclinaison locale, la Trame verte et bleue de Paris,  

se structure actuellement sur le territoire parisien.

La biodiversité s’inscrit ainsi dans les enjeux stratégiques 

de Paris, notamment au travers des plans environne-

mentaux adoptés par la Ville, Plans Biodiversité et Cli-

mat-air-énergie, Stratégies d’adaptation au changement 

climatique et de résilience, etc. mais aussi à travers son 

Plan local d’urbanisme, dont la dernière modification, 

adoptée en juillet 2016, visait notamment à renforcer 

la prise en compte des enjeux de préservation et de dé-

veloppement de la biodiversité parisienne (voir la partie 

Ressources).
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L’élaboration du Plan
Pour mieux connaître, protéger et développer cette 

richesse, la Ville de Paris a adopté en 2011 son premier 

Plan Biodiversité. Celui-ci a été élaboré par la Ville de 

Paris en prenant appui sur la dynamique engagée lors de 

l’Année mondiale de la biodiversité en 2010.

Au printemps 2010, professionnels, associations et 

Parisiens engagés ont été invités à réfléchir ensemble 

aux actions à mettre en œuvre pour préserver et 

développer la biodiversité sur le territoire parisien. Les 

ateliers ont réuni environ 300 personnes (responsables 

municipaux, entreprises, associations, scientifiques, 

architectes, paysagistes, urbanistes, etc.), ce qui a 

permis de favoriser une véritable approche transversale 

des sujets traités. Les participants ont échangé sur la 

relation entre biodiversité, architecture et construction, 

sur l’aménagement des espaces publics, sur le rôle des 

canaux parisiens, de la Seine et des milieux humides 

dans la préservation de la biodiversité, sur la production 

de connaissances en matière de biodiversité urbaine, 

sur la nécessaire coordination des actions au niveau de 

la métropole, sur l’entretien des espaces libres et des 

espaces verts, sur la politique des achats de la Ville de 

Paris, sur la sensibilisation et la mobilisation des acteurs 

du territoire et, enfin, sur la place du patrimoine naturel 

comme facteur d’attractivité du territoire.

La dimension locale faisait partie intégrante de la 

démarche. Des ateliers citoyens ont été organisés par 

concomitance sur quatre sites pilotes, représentatifs 

des enjeux parisiens en matière de biodiversité : bois de 

Vincennes/Bercy-Charenton (12e), canaux et alentours/

Paris Nord-Est (19e), cimetière du Père-Lachaise et 

environs (11e et 20e) et berges de la Seine dans le bois de 

Boulogne (16e).

Les 95 propositions d’actions issues de cette démarche 

ont été réunies dans le Livre blanc de la biodiversité à 

Paris, publié en octobre 2010, constituant une première 

étape de la construction du plan d’actions pour préserver 

et développer la biodiversité à Paris. Le Plan Biodiversité 

a été élaboré avec l’ensemble des directions concernées 

de la Ville et l’Atelier parisien d’urbanisme (APUR), 

chacun apportant les éléments et les engagements 

relevant de son domaine de compétences.

Le document final a permis de mettre en perspective 30 

actions réparties en trois chapitres :

1. �Renforcer les continuités écologiques : ce chapitre 

porte sur l’élaboration des schémas de renforcement 

des trames écologiques verte et bleue aux trois 

échelles de gouvernance : régionale, petite couronne 

et Paris intra-muros ;

2. �Mieux intégrer la biodiversité dans le développement 

durable de Paris : ce chapitre définit les orientations 

de l’action municipale en matière de diversification 

des habitats de la flore et de la faune à Paris, de prise 

en compte de la biodiversité dans les documents 

d’urbanisme et dans les opérations d’aménagement, 

et enfin d’adoption des modes de gestion favorables au 

développement de la faune et de la flore ;

3. �Développer et fédérer la connaissance, porter les 

messages : l’Observatoire Parisien de la Biodiversité 

constitue la cheville ouvrière de ce volet du Plan 

Biodiversité visant à renforcer et compléter le travail 

déjà engagé par la Ville en matière de connaissance des 

milieux et des espèces et de sensibilisation du public, 

notamment en mettant en réseau tous les acteurs 

concernés et en diffusant les bonnes pratiques.

Sa mise en œuvre et son évaluation
La mise en œuvre du Plan a été suivie annuellement avec 

l’élaboration d’indicateurs de suivi par les directions de la

Ville.

Dans le cadre de l’élaboration du nouveau Plan 

Biodiversité, une évaluation participative de ce premier 

Plan, associant les partenaires de la Ville mais aussi 

les Parisiennes et Parisiens à travers des ateliers dans 

chaque arrondissement, a été lancée fin 2015. Cette 

évaluation s’est appuyée sur :

• �un pré-bilan à partir de ressources documentaires 

(bilans, rapports d’activité, études, publications 

diverses), d’un atelier réunissant des acteurs de la 

Ville ayant contribué à la mise en œuvre du Plan et 

d’entretiens avec des collectivités partenaires, des 

représentants du monde scientifique, associatif et de 

l’immobilier ;

• �17 ateliers participatifs dans les mairies d’arrondisse-

ment de janvier à avril 2016 ;

• �un questionnaire d’évaluation du Plan Biodiversité 

(77 répondants) et un quiz de connaissances (141 

répondants) en ligne sur paris.fr ;

• �des marches exploratoires à la découverte de la 

biodiversité, à l’initiative des arrondissements.

Lors de cette évaluation, plusieurs points positifs ont été 

salués :

• �ses objectifs ambitieux en matière de réduction de 

l’empreinte écologique du territoire parisien ;

• �la dynamique qu’il a permis de lancer au sein des 

services de la Ville sur cette question ;
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• �sa maîtrise technique, notamment en ce qui concerne 

les continuités écologiques, la connaissance des 

écosystèmes urbains et la gestion écologique des 

espaces verts municipaux ;

• �son approche résolument partenariale grâce au 

renforcement de la synergie avec les différents acteurs 

locaux, régionaux et internationaux en vue de favoriser 

les échanges, le partage d’expérience et d’optimiser les 

actions en faveur de la biodiversité.

Néanmoins, les participants ont également identifié des 

faiblesses. Les professionnels, associations comme les 

Parisiens ne l’ont pas jugé suffisamment opérationnel. 

Ainsi, les actions concrètes résultant du Plan sont 

apparues comme difficiles à identifier et parfois encore 

à développer.

Ainsi, l’évaluation de ce premier Plan a permis de dégager 

deux axes majeurs d’action pour renforcer la politique 

parisienne en faveur de la biodiversité :

• �intégrer plus fortement la biodiversité dans 

l’aménagement du territoire, la nature devant être 

pensée partout, espace public comme bâti doivent 

préserver et enrichir la biodiversité ;

• �mobiliser l’ensemble des acteurs en faveur de la 

biodiversité à travers une meilleure sensibilisation et 

une meilleure communication tant sur l’importance 

et les bienfaits de la nature en ville que sur les actions 

entreprises ou à entreprendre.

Au-delà de ces points saillants, le rapport de cette 

évaluation figure dans la partie Ressources de ce Plan. 

Celui-ci a été présenté aux personnes ayant participé à 

l’évaluation lors d’un forum de restitution en mai 2016.

LA BIODIVERSITÉ, « CITOYENNE D’HONNEUR DE LA VILLE »

Le 26 septembre 2016, le Conseil de Paris a attribué 

la Citoyenneté d’honneur de la Ville à la Biodiversité. 

C’est un acte de responsabilité fort pour la Ville de Paris. 

C’est aussi un acte symbolique en portant la voix de la 

biodiversité auprès des Parisiens. Cette reconnaissance 

contribue à faire prendre conscience au plus grand 

nombre du risque de la disparition silencieuse de notre 

environnement immédiat et lointain. En effet, au-delà 

de la biodiversité du territoire parisien et francilien, 

Paris a également un impact sur les ressources de la 

planète. Cette empreinte écologique se mesure aussi 

à l’aune des espèces et des milieux naturels parfois 

lointains, pénalisés par les comportements et modes de 

consommation des citadins.

Le Plan Biodiversité de Paris 2018-2024 doit être la 

traduction en stratégie et en plan d’actions de cette 

Citoyenneté d’honneur.
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LE PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-2024

UN PLAN CO-CONSTRUIT AVEC L’ENSEMBLE DES ACTEURS

Le Plan Biodiversité 2018-2024 est le fruit d’un travail 

itératif et collaboratif de plus de deux ans. Cette période 

a été fondamentale pour construire une vision partagée, 

à l’écoute des questionnements que suggère une ville 

résiliente et riche en biodiversité à l’horizon 2030.

Dans la continuité de l’évaluation participative du 

premier Plan Biodiversité de Paris, 17 nouveaux ateliers 

de co-élaboration avec les Parisiennes et les Parisiens du 

Plan 2018-2024 ont eu lieu d’octobre à décembre 2016 

dans les mairies d’arrondissement. Le site Internet 

« Madame la Maire, j’ai une idée ! » a également permis 

aux Parisiennes et aux Parisiens de déposer leurs 

propositions d’actions durant toute la concertation.

La large concertation menée auprès des citoyens 

a permis de faire émerger près de 200 propositions 

d’actions concrètes, originales et ambitieuses, grâce à 

la participation de plus de 750 Parisiennes et Parisiens 

comme de 270 professionnels. Couvrant une quinzaine 

de thématiques, elles s’articulent autour de quatre 

grands domaines d’actions.

Deux thèmes ont particulièrement été traités : celui 

concernant l’implication de tous les acteurs autour de la 

biodiversité et celui relatif à la place de la biodiversité sur 

le bâti et dans les espaces publics et privés.

38 %

30 %

14 %

10 %

8 %

 �Impliquer et mobiliser  
tous les acteurs autour  
de la biodiversité

 �Accorder plus de place  
à la biodiversité dans  
l’espace public et privé

 �Appliquer des modes  
de gestion favorables 
aux habitats et aux espèces

 �Placer la biodiversité  
au cœur de l’action  
publique

 �Autre

En parallèle de cette concertation, tous les services de 

la Ville ont été mobilisés ainsi que les élus parisiens, à 

travers des comités de pilotage réguliers et des échanges 

autour du plan d’actions et des engagements de la Ville.

UN PLAN ALLIANT PRAGMATISME ET AMBITION

Afin de rendre le Plan Biodiversité plus opérationnel, il a 

été construit autour de trois cahiers :

• Le plan stratégique,

• Le plan d’actions,

• Les ressources.

Le plan d’actions, présenté dans la deuxième partie, 

fédère ainsi les orientations et les perspectives de la Ville, 

de toutes les directions et des partenaires concernés, qui 

donneront un nouveau visage à la métropole de demain. 

Dans cet esprit, le Plan Biodiversité a été élaboré en vue 

de favoriser un changement de regard de l’ensemble des 

acteurs du territoire. Comme pour toute démarche de 

développement durable, ses effets se feront sentir sur le 

long terme. Les grands objectifs du Plan ont été déclinés 

par secteur et adossés à un ensemble de mesures 

concrètes bâties sur les contributions recueillies lors 

de la concertation avec les Parisiennes et les Parisiens, 

les ateliers avec les professionnels du territoire et 

l’ensemble des réflexions menées par la Ville. Les actions 

proposées constituent des principes qui seront inscrits 

dans l’ensemble des actions de la Ville en termes de 

programmation, d’aménagements, de gestion, d’études 

et de mobilisation du territoire.

Avec son nouveau Plan Biodiversité, Paris dispose d’un 

ambitieux programme d’intégration de la nature en ville. 

Il s’inscrit dans la durée. La concertation pour la création 

du Plan Biodiversité de Paris 2018-2024 permet 

d’engager Paris vers des perspectives à court et moyen 

termes. Pour chaque action, chaque étape est fléchée 

et quantifiée. Ainsi, les premiers pas sont préparés, à 

travers l’identification d’actions à mettre en œuvre dès 

l’adoption du Plan, en 2018 et 2019. L’expression des 

résultats attendus d’ici 2020 marque l’engagement de 

la Ville à obtenir des résultats à court terme. Les actions 

en faveur de la biodiversité ne pouvant et ne devant 

se limiter à ce laps de temps, des engagements pour 

chaque action sont également définis pour 2024 et des 

perspectives sont dessinées pour 2030.

À travers ce Plan, la Ville s’engage avec détermination 

sur un chemin alliant pragmatisme – des actions dont les

résultats seront visibles rapidement et permettront à 

chacun de mieux appréhender les enjeux du maintien et 

du développement de la biodiversité dans notre capitale 

– et des ambitions fortes pour définir un chemin vers une 

ville accueillante, résiliente et riche en biodiversité.
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PLAN STRATÉGIQUE : 
LA BIODIVERSITÉ : à la croisée des enjeux du dérèglement climatique et de l’extinction des espèces

TROIS AXES D’ACTIONS

Le Plan Biodiversité 2018-2024 a été construit en 

cohérence et complémentarité avec l’ensemble des 

plans stratégiques développés par la Ville, dans une 

approche holistique autour de trois axes d’actions :

La biodiversité dans une ville engagée : Paris, ville 
exemplaire
La Ville de Paris, de par son action, a un impact sur la 

biodiversité, le Plan est donc l’occasion pour la Ville 

de réaffirmer sa volonté d’agir positivement pour la 

biodiversité dans tous ses champs de compétences.

La première compétence identifiée est l’aménagement du 

territoire parisien, qu’il s’agisse de prendre en compte la 

biodiversité dans les textes règlementaires d’urbanisme 

comme dans les plans et chartes environnementales de 

la Ville (action 1) ou de toujours renforcer l’intégration 

de la biodiversité à toutes les étapes des projets 

d’aménagement, de construction et de rénovation de la 

ville (action 2).

Il s’agit également pour la Ville de permettre le 

financement des actions en faveur de la biodiversité, 

à travers son intégration dans la politique d’achat de 

la Ville (action 3), le développement de financements 

innovants (action 4) ou de développer les métiers de la 

biodiversité (action 5).

Enfin, parce que la ville est au cœur de territoires plus 

grands, la Ville se doit d’agir à l’échelle du Bassin parisien 

en coopérant avec les territoires limitrophes (action 6) 

et d’inscrire sa politique dans les stratégies nationales et 

internationales (action 7).

La biodiversité par et pour tous : tous actrices et 
acteurs de la biodiversité
L’étude continue de la faune et de la flore de la capitale 

a mis en évidence une richesse intéressante mais 

fragile qu’il est nécessaire de maintenir et de renforcer. 

Ceci suppose que toutes et tous s’emparent du Plan 

Biodiversité de Paris et en deviennent les actrices 

et acteurs. Ainsi, il est acquis que l’on protège mieux 

ce que l’on comprend et ce que l’on connaît. Or, le 

premier écueil dont souffre la biodiversité urbaine est 

la méconnaissance du public car elle passe souvent 

inaperçue. Face à ce constat, il faut non seulement mieux 

connaître la biodiversité parisienne (action 8) mais aussi 

mieux la faire connaître (action 9).

Au-delà, il est important que chacun soit sensibilisé et 

formé à la biodiversité. Ainsi, la Ville développera des 

événements de sensibilisation (action 10), proposera des 

actions de sensibilisation de la crèche aux universités 

(action 11) et des formations à la biodiversité pour toutes 

et tous (action 12).

Enfin, la Ville accompagnera chacun pour qu’il puisse 

s’impliquer au mieux en faveur de la biodiversité 

parisienne. Elle soutiendra les associations (action 

13), favorisera la participation des Parisiennes et des 

Parisiens (action 14) et accompagnera les entreprises à 

travers la charte Paris Action Biodiversité (action 15).

La biodiversité partout : penser la ville comme un 
atout pour la biodiversité
Paris est une ville très dense où la nature a longtemps 

été cantonnée dans les espaces verts. Il s’agit aujourd’hui 

de proposer un nouveau modèle urbain où la nature se 

déploie partout où cela est possible, au cœur de l’espace 

public comme sur le bâti. Cette ambition répond à une 

double urgence, lutter contre le changement climatique 

et l’érosion de la biodiversité.

Il s’agit de construire la ville en tenant compte des enjeux 

de la protection et du développement de la biodiversité, 

à travers le renforcement du réseau de la nature sur 

le territoire parisien (action 16), les trames verte et 

bleue mais aussi la trame nocturne (éclairage juste) et 

la trame brune (les sols), la construction d’immeubles 

à biodiversité positive (action 17), le développement 

de nouveaux espaces de biodiversité (action 18),  

la participation à la résilience urbaine et à l’adaptation 

du territoire au changement climatique (action 19),  

le renforcement de la végétalisation de la ville (action 20) 

et le recours aux espèces végétales d’Île-de-France 

(action 21).

De même, gérer la ville en faveur de la biodiversité permet 

de limiter l’impact environnemental, d’économiser 

les ressources naturelles, d’assurer la diversité et la 

qualité des milieux et des espèces, tout en répondant 

aux besoins et aux attentes des usagers. Généraliser, 

aussi bien dans le domaine privé que sur l’espace public, 

une gestion écologique homogène à Paris, telle que 

celle déjà adoptée dans les espaces verts municipaux, 

constitue un défi à relever pour lequel la Ville doit avoir 

un rôle moteur (action 22). Harmoniser les pratiques 

environnementales pour favoriser la biodiversité enjoint 

à préconiser les bonnes pratiques d’entretien des 

milieux, à gérer spécifiquement les arbres (action 23) et 

à entretenir le bâti en adéquation avec les besoins des 

espèces animales et végétales (action 24).
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La biodiversité doit enfin être un atout pour vivre la 

ville. Par les divers services qu’elle rend, elle doit être 

appréhendée comme une valeur ajoutée à valoriser : 

elle est génératrice de convivialité, d’esthétisme et de 

biophilie, support d’activités sportives et récréatives, 

créatrice d’emplois verts, de richesses éco-touristiques 

et de denrées comestibles. Il s’agit de faire de la 

biodiversité une valeur ajoutée pour les Parisiennes 

et les Parisiens comme pour les touristes (action 25), 

notamment à travers le développement de l’agriculture 

urbaine (action 26).

Vivre la ville en harmonie avec la biodiversité implique 

également de veiller à endiguer la prolifération des 

espèces exotiques envahissantes (action 27) et d’être 

tous attentifs aux espèces protégées et menacées (action 

28). La biodiversité en ville impulse de nouveaux usages 

urbains contribuant à améliorer le cadre de vie des 

citadins, constituant de ce fait un atout pour la santé des 

Parisiennes et des Parisiens (action 29). Enfin, il s’agit de 

permettre aux animaux de mieux vivre en ville (action 30).

UNE MISE EN ŒUVRE ET UNE ÉVALUATION PARTENARIALES

L’Observatoire Parisien de la Biodiversité, mis en 

place au sein de la Direction des espaces verts et de 

l’environnement suite à l’adoption du premier Plan 

Biodiversité de Paris, est chargé de la coordination de 

ce nouveau Plan. Pour chaque action, les directions de la 

Ville impliquées ainsi que les partenaires à mobiliser ont 

été identifiés. Pour chaque action, une direction pilote 

est responsable de sa mise en œuvre et du respect des 

engagements de la Ville.

Le suivi de la mise en œuvre et l’évaluation  
du Plan
Dans le cadre de l’amélioration continue de ce Plan, il est 

indispensable de créer des outils d’aide à la décision et 

de mesurer l’état d’avancement des objectifs, action par 

action. Pour ce faire, il faut élaborer et renseigner des 

indicateurs dédiés.

Le Plan identifie, dès à présent, des indicateurs qui 

permettront d’évaluer et d’ajuster régulièrement 

son programme d’actions avec l’aide de chacune 

des directions de la Ville et des acteurs du territoire 

concernés. Ces premiers indicateurs seront complétés 

autant que de besoin afin d’évaluer la stratégie de 

biodiversité appliquée sur le territoire parisien et de 

mettre en évidence les progrès accomplis ainsi que les 

différents leviers d’action.

Ces indicateurs permettront de mesurer et surveiller 

la diversité biologique et ainsi de suivre l’évolution du 

milieu. Ils serviront également de base de données dans le 

cadre d’aménagements ou de réhabilitation des milieux. 

Enfin, ce sont des outils qui permettront l’élaboration 

de documents pédagogiques et la transmission de la 

connaissance du patrimoine naturel parisien aux 

différents publics. Paris s’inscrira également dans les 

opérations régionales, nationales et internationales 

d’évaluation de la stratégie de biodiversité de la ville, 

en renforçant les partenariats avec l’Agence française 

de la biodiversité (AFB) et l’Observatoire national 

de la biodiversité (ONB), en versant ses données aux 

indicateurs nationaux et pour calcul du jeu d’indicateurs 

régional mis en place par l’Union internationale pour la 

conservation de la nature (UICN).

De plus, afin de mesurer les progrès de la Ville en 

faveur de la biodiversité, l’Observatoire Parisien de 

la Biodiversité calculera tous les cinq ans l’Indice de 

Singapour-Paris, dont la première édition a été réalisée 

en 2015. Le rapport de calcul de cet Indice figure dans 

la partie Ressources de ce Plan. Paris participera à la 

réflexion internationale sur les indicateurs de l’Indice de 

Singapour afin d’élaborer un jeu d’indicateurs propre au 

milieu urbain dense.

La Ville étudiera également son inscription dans de 

nouveaux labels évaluant sa stratégie en matière de 

biodiversité. Cette évaluation régulière permettra 

ainsi d’inscrire la Ville de Paris dans une démarche de 

certification valorisant la place de la biodiversité dans 

sa politique publique. Cela renforcera la mobilisation 

et l’implication de tous les acteurs publics et privés. 

Mesurer à l’échelle d’un site comme du territoire 

l’empreinte biodiversité locale et globale impactée tout 

au long de la chaîne de valeur, en évaluant régulièrement 

les pressions exercées par les activités, permettra à la 

fois d’améliorer la synergie entre ces acteurs, de faciliter 

les échanges et partages d’expérience, mais également 

de capitaliser les actions favorables à la biodiversité sur 

le territoire.

La gouvernance du Plan
La gouvernance du Plan est construite pour poursuivre 

la démarche partenariale qui a présidé à son élaboration.

Plusieurs instances complémentaires seront mises en 

place afin de consolider la démarche partenariale :
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PLAN STRATÉGIQUE : 
LA BIODIVERSITÉ : à la croisée des enjeux du dérèglement climatique et de l’extinction des espèces

Linaire 
cymbalaire
(Cymbalaria 

muralis)
© Xavier Japiot

• �Un Forum du Plan Biodiversité de Paris 2018-2024 : 

il rassemblera les Parisiennes et les Parisiens qui le 

souhaitent, notamment tous ceux qui ont participé à 

la démarche de co-élaboration du Plan Biodiversité 

entreprise depuis début 2016. Il permettra de 

poursuivre la mobilisation de chacun autour du Plan 

Biodiversité et d’identifier de nouvelles propositions 

pour enrichir le plan d’actions ;

• �Un Comité parisien de la biodiversité : il rassemblera 

toutes les associations de biodiversité volontaires ainsi 

que les chercheurs et enseignants spécialistes de la 

biodiversité urbaine. Il évaluera la mise en œuvre du 

Plan par la Ville et proposera de nouvelles actions à 

mettre en œuvre. Il se réunira au moins une fois par an. 

Ainsi, les acteurs associatifs et les scientifiques seront 

les aiguillons de la Ville dans la mise en œuvre et les 

évolutions du Plan ;

• �Un Comité stratégique : sous la présidence de 

l’Adjointe à la Maire de Paris chargée des Espaces verts, 

de la Nature en ville, de la Biodiversité, de l’Agriculture 

urbaine et des Affaires funéraires, il rassemblera les 

élus parisiens, Adjointes et Adjoints à la Maire de 

Paris, Maires d’arrondissements et représentants des 

groupes politiques du Conseil de Paris. Il se réunira 

au moins une fois par an pour prendre connaissance 

du travail du Comité parisien de la biodiversité et 

valider les éventuelles nouvelles actions à inclure et les 

priorités à mettre en œuvre ;

• �Un Comité de pilotage : il rassemblera toutes les 

directions de la Ville sous la présidence du Secrétariat 

général. Il établira un bilan annuel du Plan et suivra 

sa bonne mise en œuvre. Il se réunira deux à trois 

fois par an. Il renseignera un Contrat d’objectifs et de 

performance Biodiversité (COP) afin de valoriser les 

actions de biodiversité mises en place sur le territoire 

parisien. Cet outil de pilotage permettra la constitution 

d’un Bleu « biodiversité » annuel en valorisant la part 

du budget attribuée à la biodiversité par la Ville de 

Paris. Celui-ci évaluera les investissements réalisés et 

les effets en termes d’évolution de la biodiversité. Lors 

de la discussion budgétaire, un chiffrage des actions à 

mettre en place sera présenté au Conseil de Paris.

Ainsi, ce deuxième Plan Biodiversité de Paris permettra 

à la Ville de renforcer son action déterminée en faveur 

de la biodiversité.
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PLAN
d’actions

PLAN BIODIVERSITÉ de Paris
2018 - 2024

THÉMATIQUES ACTIONS

AXE I : LA BIODIVERSITÉ DANS UNE VILLE ENGAGÉE : Paris, collectivité exemplaire

AMÉNAGER
01 Inscrire la biodiversité dans les documents d’urbanisme et dans les plans environnementaux de la Ville

02 Renforcer l’intégration de la biodiversité à toutes les étapes des projets d’aménagement,  
de construction et de rénovation de la Ville

FINANCER

03 Intégrer la biodiversité dans la politique d’achat de la Ville

04 Favoriser l’émergence de financements innovants pour la biodiversité

05 Développer les métiers de la biodiversité

COOPÉRER
06 Agir à l’échelle du Bassin parisien

07 Inscrire la politique de la Ville dans la Stratégie nationale et internationale de la Convention  
pour la diversité biologique (CDB)

AXE II : LA BIODIVERSITÉ PAR ET POUR TOUS : Tous actrices et acteurs de la biodiversité

CONNAÎTRE  
ET FAIRE  

CONNAÎTRE

08 Connaître la biodiversité urbaine

09 Faire connaître la biodiversité parisienne

SENSIBILISER  
ET FORMER

10 Sensibiliser à la biodiversité à travers des évènements

11 Sensibiliser à la biodiversité de la crèche aux universités

12 Développer des programmes de formation à la biodiversité pour toutes et tous

ACCOMPAGNER  
ET IMPLIQUER

13 Soutenir les associations de promotion et de protection de la biodiversité

14 Favoriser la participation des Parisiennes et des Parisiens à la reconquête et à la préservation  
de la biodiversité

15 Accompagner les entreprises à travers la charte « PARIS ACTION BIODIVERSITÉ »

AXE III : LA BIODIVERSITÉ PARTOUT : Penser la ville comme un atout pour la biodiversité

CONSTRUIRE  
LA VILLE

16 Renforcer le réseau de la nature sur le territoire parisien

17 Construire des immeubles à biodiversité positive

18 Développer de nouveaux espaces de biodiversité

19 Participer à la résilience urbaine et à l’adaptation du territoire au changement climatique

20 Renforcer la végétalisation de la Ville

21 Favoriser les espèces végétales régionales

GÉRER  
LA VILLE

22 Généraliser la démarche « zéro phyto » et encourager la gestion écologique des espaces verts  
sur l’ensemble du territoire parisien

23 Renforcer la place des arbres dans la biodiversité parisienne

24 Entretenir le bâti en adéquation avec les besoins de la faune et de la flore

VIVRE  
LA VILLE

25 Faire de la biodiversité une valeur ajoutée pour les Parisiennes, les Parisiens et les touristes

26 Développer l’agriculture urbaine

27 Développer la connaissance et la gestion des espèces exotiques envahissantes

28 Développer des plans d’actions spécifiques pour les espèces protégées et/ou menacées

29 Faire de la biodiversité un atout pour la santé des Parisiennes et des Parisiens

30 Mieux vivre avec les animaux en ville
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AXE I : 
LA BIODIVERSITÉ DANS UNE VILLE ENGAGÉE : Paris, collectivité exemplaire
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CoopérerFinancerAménagerAménager Financer Coopérer

AXE I
LA BIODIVERSITÉ DANS UNE VILLE ENGAGÉE : 
Paris, collectivité exemplaire

7

01  �Inscrire la biodiversité dans les documents d’urbanisme et dans les plans 
environnementaux de la Ville (Plan climat-air-énergie, Plan ParisPluie, 
Stratégie de résilience, Plan alimentation durable, Plan local d’urbanisme, 
Programme local de l’habitat…)

02  Renforcer l’intégration de la biodiversité à toutes les étapes des projets 
d’aménagement, de construction et de rénovation de la Ville

03  Intégrer la biodiversité dans la politique d’achat de la Ville

04  Favoriser l’émergence de financements innovants pour la biodiversité

05  Développer les métiers de la biodiversité

06  Agir à l’échelle du Bassin parisien

07   Inscrire la politique de la Ville dans la stratégie nationale et internationale 
de la Convention sur la diversité biologique (CDB)

AMÉNAGER

FINANCER

COOPÉRER
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AXE I : 
LA BIODIVERSITÉ DANS UNE VILLE ENGAGÉE : Paris, collectivité exemplaire

INSCRIRE LA BIODIVERSITÉ DANS LES 
DOCUMENTS D’URBANISME ET DANS LES 
PLANS ENVIRONNEMENTAUX DE LA VILLE

(Plan climat-air-énergie, Plan ParisPluie, Stratégie de résilience, Plan alimentation durable,  
Plan local d’urbanisme, Programme local de l’habitat…)

CONTEXTE

L’élaboration des plans stratégiques municipaux, des docu-

ments de planification (Projet d’aménagement et de déve-

loppement durable – PADD) et d’urbanisme réglementaire 

(Plan local d’urbanisme) constitue un atout et un véritable 

levier pour inscrire la place, à la fois quantitative et quali-

tative, de la végétalisation et de la biodiversité dans l’amé-

nagement de la ville résiliente, à toutes les échelles de ter-

ritoire. La protection et le développement de la biodiversité 

sont des enjeux transversaux qui s’inscrivent dans de nom-

breux domaines : l’eau, l’urbanisme, les transports, etc. Il est 

donc indispensable de lier les enjeux de la biodiversité aux 

grandes thématiques du développement durable en cohé-

rence avec les orientations et les plans d’aménagement du 

territoire municipal (Plan climat-air-énergie, Plan ParisPluie, 

Stratégie de résilience, Plan alimentation durable, Plan 

local d’urbanisme, Programme local de l’habitat…).

OBJECTIFS

TT �Faire de la biodiversité un des leviers de la résilience parisienne

TT �Développer la prise en compte de la biodiversité dans les différents plans et stratégies de la Ville  

(Plan climat-air-énergie, Plan ParisPluie, Stratégie de résilience, Plan alimentation durable, Plan local d’urbanisme, 

Programme local de l’habitat…)

TT �Renforcer les dispositions du PLU, notamment en y intégrant la Trame verte et bleue de Paris

TT �Faire connaître et appliquer les opportunités du PLU en matière de biodiversité et accompagner les demandeurs 

d’autorisations d’urbanisme

TT �Poursuivre la protection des espaces au PLU par le maintien de zones naturelles et forestières et l’augmentation  

de la surface couverte par la zone UV à l’occasion des prochaines évolutions du PLU, notamment pour prendre en 

compte les nouveaux espaces verts créés

CONTENU DE L’ACTION

Face au changement climatique, aux conséquences des 

inondations, à la pollution de l’air et de l’eau, ainsi qu’à l’ex-

tinction rapide des espèces, il est indispensable de réinven-

ter la ville d’aujourd’hui pour que demain, elle soit résiliente. 

La biodiversité est un des leviers de la résilience parisienne.

Il s’agira de poursuivre la prise en compte des enjeux de bio-

diversité dans la mise en œuvre du Plan climat-air-énergie 

de la Ville comme mesures d’atténuation biologique des 

effets du changement climatique et d’adaptation du terri-

toire, en renforçant les milieux prairiaux et boisés à Paris 

afin de participer au stockage de carbone dans les sols, en 

développant les îlots et parcours de fraîcheur grâce à la 

végétalisation de l’espace public, des bâtiments, des cours 

d’école et en créant de nouveaux espaces verts, en diversi-

fiant les modes de gestion et en renforçant le recours à des 

espèces régionales adaptées au climat local.

En synergie avec le nouveau Plan ParisPluie et la Stratégie 

d’adaptation de Paris face au changement climatique et 

à la raréfaction des ressources, il s’agira de préserver la 

qualité de l’eau de la Seine et des canaux, de créer des zones 

humides, de favoriser une meilleure infiltration naturelle 

des eaux de pluie à la parcelle en limitant l’imperméabilisa-

tion des sols partout où cela est possible, de développer les 

toitures-jardins, d’élargir l’emploi de la phytoépuration des 

eaux usées pour favoriser la biodiversité et contribuer acti-

vement à rafraîchir la ville et à lutter contre les inondations.

De la même manière, la promotion de la santé par un envi-

ronnement de qualité, confortée par la Stratégie Paris-pié-

ton et les Plans parisiens de santé environnementale et 

ACTION

01
ACTION
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d’alimentation durable, est un véritable levier pour favori-

ser la préservation de la biodiversité, de l’eau, des sols et des 

ressources naturelles. Il s’agira de profiter de l’opportunité 

du développement des circulations douces et de la recon-

quête d’espaces au profit des piétons pour mettre en place 

des aménagements favorables à la biodiversité sur l’espace 

public (diversification des habitats et strates végétales ré-

gionales herbacées, arbustives et arborées, gîtes à insectes, 

etc.). Privilégier une alimentation locale issue de méthodes 

respectueuses de l’environnement participe également à la 

préservation de la biodiversité.

La Stratégie de résilience de Paris prépare la Ville aux 

chocs et aux risques tant naturels que sociaux qui pèsent 

sur elle. Elle permet également d’améliorer le cadre de vie 

des citadins sur le long terme et de consolider les bénéfices 

mutuels des démarches, notamment au service de la 

biodiversité parisienne.

Afin d’accompagner les objectifs ambitieux de la muni-

cipalité en matière de biodiversité et de végétalisation, le 

Plan local d’urbanisme (PLU) parisien a fait l’objet d’une 

procédure de modification générale approuvée par le 

Conseil de Paris en juillet 2016. De nouveaux disposi-

tifs réglementaires favorables à la biodiversité ont été 

introduits. Ainsi, l’orientation d’aménagement et de pro-

grammation (OAP) thématique en faveur de la cohérence 

écologique met en valeur la capacité d’accueil de certaines 

emprises parisiennes et conforte la préservation des 

continuités écologiques d’intérêt régional dans le respect 

du Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) 

et du Schéma régional de cohérence écologique (SRCE).  

À l’échelle de la parcelle et du bâti, les aménagements favo- 

rables à la biodiversité sont également inscrits dans ce nou-

veau PLU parisien : surface végétalisée, surface de pleine 

terre, végétalisation des toitures, etc. sont autant de supports 

au végétal qui offriront gîte et couvert à la faune parisienne.

Dans la continuité de cette modification, la Ville poursui-

vra l’inscription dans son PLU des trames verte et bleue 

fonctionnelles locales aux différentes échelles (territoire 

et parcelle) par des prescriptions spécifiques et une iden-

tification graphique précise. De même, la Ville poursuivra 

son travail d’intégration des enjeux de biodiversité dans 

les orientations d’aménagement et de programmation 

sectorielles (ZAC, ÉcoQuartier, quartiers GPRU – Grand 

Projet de renouvellement urbain, secteurs NPNRU – Nou-

veau Programme national de renouvellement urbain), en 

cohérence avec le SRCE d’Île-de-France et son évolution.

En complément, un travail pédagogique sera mené auprès 

des acteurs déposant des permis de construire à Paris 

pour qu’au-delà des obligations, les opportunités offertes 

par le PLU soient connues pour susciter des permis de 

construire ambitieux. La sensibilisation des agents instrui-

sant les autorisations d’urbanisme et des pétitionnaires 

sera développée et complétée par l’élaboration d’un guide 

environnemental qui accompagne le PLU co-élaboré avec 

l’Atelier parisien d’urbanisme (APUR), présentant des re-

commandations sur la végétalisation du bâti et la gestion 

écologique dédiées et pour faire évoluer le protocole de 

ravalement du bâti parisien.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DU : documents d’urbanisme ; DEVE, SG, DPE, DASES, DVD, DLH : autres plans

Partenaire(s) associé(s) : APUR
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ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI

•	 57 % des plans environnementaux de la Ville de Paris incluent des actions en faveur  
de la biodiversité (2017)

•	 Le PLU parisien intègre des orientations d’aménagement et de programmation (OAP)  
en faveur de la cohérence écologique

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Poursuivre le travail sur l’intégration des trames verte et bleue locales dans le PLU parisien  
et inscrire la biodiversité dans le guide environnemental du PLU co-élaboré avec l’Atelier  
parisien d’urbanisme (APUR)

•	 Veiller à la bonne prise en compte de la biodiversité dans la mise en œuvre des plans :  
Plan ParisPluie, Stratégie alimentation durable et Plan climat-air-énergie territorial

LES PERSPECTIVES

2020 •	 Proposer d’inscrire les Chemins de la nature (schéma des trames verte et bleue locales)  
dans le PLU parisien

2024 •	 100 % des plans environnementaux incluent des actions en faveur de la préservation  
et du renforcement de la biodiversité

2030 •	 Tous les documents stratégiques de la Ville intègrent les enjeux de préservation  
et de renforcement de la biodiversité
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RENFORCER L’INTÉGRATION  
DE LA BIODIVERSITÉ À TOUTES LES  
ÉTAPES DES PROJETS D’AMÉNAGEMENT,  
DE CONSTRUCTION ET DE RÉNOVATION  
DE LA VILLE

CONTEXTE

Afin de concilier projets d’urbanisme et respect de la 

biodiversité, cette dernière doit être intégrée à toutes les 

étapes des opérations d’aménagement, de construction 

et de rénovation engagées. La loi pour la reconquête de 

la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 

2016 offre des outils le permettant.

OBJECTIFS

TT �Renforcer l’intégration des enjeux de biodiversité dans les phases études et conception des projets

TT �Intégrer les enjeux de biodiversité dans la phase chantier des projets

TT �Intégrer les enjeux de biodiversité dans la phase exploitation des projets

TT �Développer des méthodes de suivi des mesures compensatoires liées aux projets

CONTENU DE L’ACTION

Il est impératif de conforter la biodiversité comme don-

née structurante de toutes les phases des opérations 

d’aménagement, de construction ou de rénovation en 

lien avec la séquence « éviter, réduire, compenser » 

(ERC).

Inscrite dans la loi depuis 1976 et réaffirmée par la loi 

pour la reconquête de la biodiversité du 8 août 2016, 

la séquence ERC fixe l’obligation pour les porteurs de 

projets soumis à autorisation de mettre en œuvre des 

mesures visant à éviter les atteintes à la biodiversité, à 

défaut, à les réduire et, en dernier recours, à compenser 

les impacts résiduels n’ayant pu être ni évités, ni 

suffisament réduits. Le principe de compensation 

écologique intervient donc en dernier ressort, lorsque 

toutes les mesures d’évitement et de réduction ont été 

mises en œuvre, si bien qu’il ne doit pas être interprété 

comme un droit à détruire. Les dispositifs mis en œuvre 

visent un objectif d’absence de perte nette, voire de gain 

de biodiversité et sont soumis à obligation de résultat.

Afin de maîtriser l’empreinte écologique des projets, il 

convient d’encadrer la teneur de l’opération d’aménage-

ment et d’accompagner les acteurs associés, notamment 

en mobilisant les compétences d’écologues ou de spécia-

listes de la biodiversité. Il s’agit d’anticiper les impacts 

dès la conception, de prendre en compte la biodiversité 

pendant toute la durée des travaux, mais aussi pendant 

l’exploitation et d’assurer un suivi de la vie du projet pour 

garantir un développement territorial dynamique, équili-

bré et durable.

Les mesures pour « éviter, réduire, compenser » (ERC) 

doivent figurer dans la demande d’autorisation des pro-

jets, avec les modalités de suivi des effets et de la réali-

sation des mesures à la charge du maître d’ouvrage. C’est 

le cas à Paris où des projets d’aménagement sont évalués 

en fonction de leurs impacts sur la biodiversité et où des 

mesures pour éviter, réduire et compenser ces impacts 

sont mises en place. Ainsi, dans le cadre de la ZAC Saint-

Vincent-de-Paul, il a été choisi de conserver une partie 

des zones boisées et des parterres enherbés pour éviter 

la destruction d’habitats et donc des impacts sur la faune 

et la flore. L’aménagement du site entraînant la destruc-

tion de certaines stations florisitiques ne pouvant pas 

être évitée, le projet prévoit par ailleurs la mise en place 

d’une gestion extensive et l’augmentation des surfaces 

enherbées afin de compenser la disparition de l’habitat 

d’espèces comme l’Épervière en ombelle. Le calendrier et 

les horaires de chantier ont également été conçus de ma-

nière à éviter la période de reproduction des Moineaux 

domestiques et à éviter le travail nocturne pour ne pas 

déranger les chiroptères. Une série d’autres mesures est 

envisagée pour minimiser l’impact du projet sur la faune, 

02
ACTION
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02

la flore et les habitats : sont notamment prévues la mise 

en place de nichoirs, la pose de gabions, la végétalisation 

de façades et de toitures ou encore l’ouverture de l’accès 

au clocher de la chapelle aux chiroptères.

Ainsi, la Ville renforcera les enjeux de biodiversité dès les 

phases études et conception des projets, notamment en 

sensibilisant en amont les acteurs de l’aménagement et 

en développant davantage cette thématique (objectifs, 

compétences attendues, mesures d’évitement) dans 

les documents de cadrage des futurs projets d’aména-

gement (cahiers des charges de marchés de maîtrise 

d’œuvre (MOE) urbaine, traités de concession d’aména-

gement).

Pour cela, des préconisations techniques et financières 

pour mettre en place la séquence ERC seront définies. 

Elles seront intégrées dans les outils de référence de la 

Direction de l’urbanisme en matière d’aménagement du-

rable. De même, la réalisation d’un diagnostic de biodi-

versité avant chaque chantier sera systématisée, y com-

pris pour les chantiers non soumis à étude d’impact, en 

s’appuyant sur les référentiels existants (label Biodiver-

City®, Biodi(V)strict®, HQE® Environnement, QualiPARIS 

Environnement). Véritable état des lieux, le diagnostic de 

biodiversité intègre une synthèse (inventaires natura-

listes, identification des continuités écologiques, analyse 

des conditions environnementales, etc.) et des préconi-

sations destinées à la maîtrise d’ouvrage et à la maîtrise 

d’œuvre afin d’améliorer le potentiel de biodiversité des 

projets et de mettre en place des outils de suivi. De plus, 

tous les nouveaux bâtiments comporteront des espaces 

pour accueillir la faune et la flore sauvages ainsi que des 

aménagements pour la faune locale : murs, habitats, ni-

choirs et abris à faune intégrés aux façades en lien avec 

le diagnostic écologique.

Le programme Nature 2050, mené par la CDC Bio-

diversité en partenariat avec des associations et des 

scientifiques, vise à l’adaptation des territoires au chan-

gement climatique et à l’amélioration de leur biodiversité 

à l’horizon 2050. Il s’inscrit dans les objectifs fixés par la  

COP 21 de contenir le réchauffement global en dessous 

de + 2 °C, si possible à 1,5 °C, et de renforcer les capaci-

tés d’adaptation à ce changement. Ainsi, le programme 

veut promouvoir les solutions naturelles qui contribuent 

également à l’atteinte des deux objectifs suivants : atté-

nuer les impacts du changement climatique en renfor-

çant les capacités de stockage ou de captage de CO
2
 et 

adapter les territoires à ces changements, notamment 

en limitant les risques naturels (érosion, inondation, sé-

cheresse…). Parmi les quatre types d’actions envisagées 

pour ce programme figure le développement de la bio-

diversité en ville. Nature 2050 est construit sur la base 

d’un engagement de longue durée, ce qui en fait sa spé-

cificité. L’horizon 2050 a été choisi, d’une part, parce que 

le pas de temps de l’action en matière d’écosystèmes se 

décompte en décennies et, d’autre part, parce qu’il s’agit 

de la période à laquelle, selon les experts du climat, les 

changements annoncés devraient provoquer des effets 

profonds et irréversibles (inadaptation de nombreuses 

espèces aux conditions climatiques, récurrence des sé-

cheresses et canicules, épisodes climatiques extrêmes 

notamment). La Ville de Paris deviendra partenaire de ce 

programme et s’inscrira dans cette démarche. En effet, 

à travers ce programme, au-delà du financement par les 

entreprises du territoire d’actions concrètes en faveur 

de la biodiversité, la CDC Biodiversité apporte aux ter-

ritoires et entreprises un cadre méthodologique, avec 

trois types d’actions à mettre en place pour restaurer, 

protéger ou mieux connecter (RPC) les milieux naturels. 

Chaque projet est étudié et évalué tout au long de sa 

mise en œuvre par un comité de pilotage constitué de 

scientifiques et d’associations, garantissant ainsi l’ambi-

tion des projets et le suivi de leurs résultats écologiques.

En phase chantier, il conviendra de prendre en compte 

la biodiversité « grise » : matériaux biosourcés, réemploi 

des matériaux de chantier, origine des terres végétales, 

afin de réduire l’empreinte écologique du territoire et 

d’améliorer la perméabilité du bâti en le rendant accueil-

lant au vivant, notamment en favorisant les espèces ré-

gionales. Un calendrier des travaux en adéquation avec 

les besoins des espèces animales et végétales participera 

à la réduction des facteurs de pression sur la biodiversité 

et encouragera la mise en place de techniques alterna-

tives de préservation de la faune en cas d’impossibilité de 

décaler les interventions.

En phase d’exploitation, après chantier, il est impératif 

d’évaluer la séquence « éviter, réduire, compenser » 

(ERC) du projet et de prévoir une gestion du site dans 

le temps favorable à la biodiversité. La valorisation et 

la pédagogie de la biodiversité sont des outils essentiels 

pour que les occupants du site soient acteurs de cette 

démarche tout au long de la vie de l’aménagement.

Il sera indispensable de développer des méthodes de 

suivi des mesures compensatoires du territoire parisien, 

sous forme par exemple de cahier des charges, avec 

un opérateur de compensation, et de s’assurer des 

conditions de dimensionnement, de mise en œuvre, de 

suivi et de contrôle de ces mesures sur le long terme 

(30 ans minimum).
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ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DCPA, DU, DLH, DEVE, DAJ, DVD, DASCO, DJS, DFPE

Partenaire(s) associé(s) : APUR, CDC Biodiversité, opérateurs de compensation

ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI

•	 La biodiversité est prise en compte dans les chantiers de la Ville, à l’image de la Société d’étude,  
de maîtrise d’ouvrage et d’aménagement parisienne (SEMAPA) qui a conçu en 2015 une boîte  
à outils permettant d’intégrer la biodiversité dans son travail de conception urbaine du quartier 
Bruneseau Nord, compris dans la ZAC Rive Gauche (13e).

•	 Le diagnostic écologique poussé a conduit à la rédaction d’une charte d’aménagement en faveur 
de la biodiversité relative à plusieurs thématiques : espaces bâtis, paysages et plantations, habitats 
pour la faune, éclairage et récupération des eaux pluviales. Les objectifs poursuivis sont de 
permettre les échanges entre le Jardin des plantes (5e) et les espaces verts créés au sein de la ZAC, 
maximiser et diversifier les habitats (végétalisation de toitures et façades, favoriser la plantation 
d’espèces régionales, diversifier les strates végétales) ; améliorer la fonctionnalité des sous-trames 
(clôtures perméables à la petite faune) ; permettre à la végétation spontanée de s’exprimer et 
limiter la mortalité des espèces (parois vitrées intégrant des dispositifs réduisant le risque  
de collision de la faune, réduction de l’intensité lumineuse).

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Constituer un calendrier type de travaux ainsi que des préconisations en adéquation avec  
les besoins des espèces animales et végétales

•	 Élaborer avec les directions concernées une fiche « biodiversité » à compléter en amont de chaque 
projet, détaillant comment la biodiversité est intégrée dans l’aménagement et en phase chantier

•	 Éditer un guide de préconisations pour mettre en place la séquence « éviter, réduire, compenser »

LES PERSPECTIVES

2020 •	 Évaluer les premiers espaces de compensation écologique

2024 •	 Établir des diagnostics de biodiversité pour les projets municipaux non soumis à l’étude d’impact

2030 •	 La biodiversité est une préoccupation dans tous les nouveaux projets municipaux et ce tout  
au long de la vie du projet
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INTÉGRER LA BIODIVERSITÉ DANS  
LA POLITIQUE D’ACHAT DE LA VILLE

CONTEXTE

Réduire les impacts d’une ville comme Paris sur la 

biodiversité de son territoire, mais également au-delà, 

passe par une meilleure maîtrise de ses achats et de la 

commande publique. Il est essentiel d’inciter l’ensemble 

des services de la Ville de Paris à intégrer davantage la 

problématique liée à la biodiversité dans leurs marchés. 

En effet, la Ville se doit d’être exemplaire. Cela permettra 

aussi d’inciter les prestataires à réfléchir aux impacts 

de leurs activités. De nombreux marchés de la Ville 

intègrent déjà des clauses et/ou critères favorables à la 

biodiversité (fournitures en bois et en papier, matériaux 

biosourcés, approvisionnement en terre végétale, 

transports éco-responsables…). Cette démarche doit 

être poursuivie.

Le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics permet aux acheteurs publics d’avoir 

recours à des critères de sélection des offres liés à la 

biodiversité. Afin d’attribuer le marché public à un sou-

missionnaire, la Ville peut se fonder sur une pluralité de 

critères non discriminatoires et liés à l’objet du marché 

ou à ses conditions d’exécution. Parmi les critères com-

prenant des aspects environnementaux, l’article 62 du 

décret cite expressément les performances en matière 

de protection de l’environnement et de la biodiversité.

L’article 33 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 

2016 relative aux contrats de concession permet par 

ailleurs la prise en compte de considérations relatives à 

l’environnement dans les conditions d’exécution de ces 

contrats.

OBJECTIFS

TT �Former et sensibiliser les acheteuses et les acheteurs de la Ville à la biodiversité

TT �Utiliser les clauses d’exécution et critères de jugement des offres liés à la biodiversité dans la commande 

publique de la Ville

TT �Mettre en place une veille sur les labels environnementaux et de biodiversité

TT �Partager les bonnes pratiques de la Ville en matière de prise en compte de la biodiversité dans la politique 

d’achat avec les donneurs d’ordres publics ou privés

CONTENU DE L’ACTION

La généralisation des pratiques d’achat responsable 

représente un enjeu majeur pour la Ville de Paris. Cette 

démarche administrative innovante a été initiée depuis 

plusieurs années et doit continuer à se renforcer. Ainsi, la 

biodiversité sera un nouveau critère dans le schéma de la 

commande publique responsable.

Il s’agira de former et sensibiliser les acheteuses 

et les acheteurs de la Ville à la biodiversité et de 

mettre en place une veille technique sur les labels 

environnementaux et de biodiversité. Pour cela, il sera 

pertinent de leur permettre de découvrir, actualiser 

ou approfondir leurs connaissances en matière de 

biodiversité et de prise en compte de cette dernière 

dans la commande publique. Ils pourraient notamment 

être sensibilisés à travers des retours d’expérience sur 

les marchés qui auront intégré des préoccupations liées 

au maintien de la biodiversité et les bénéfices qu’elles 

peuvent apporter (sociaux, économiques). Ces retours 

d’expérience pourront également être réalisés avec les 

acheteuses et acheteurs d’autres donneurs d’ordres 

publics ou privés (SEM, bailleurs sociaux, caisse des 

écoles…).

La politique d’achat de la Ville de Paris doit contribuer à 

renforcer et pérenniser la protection et la valorisation 

de la biodiversité. Cet objectif nécessite le recours à des 

clauses d’exécution et/ou critères de jugement liés à la 

biodiversité. Cette pratique contribuera également à la 

sensibilisation des opérateurs économiques œuvrant 

sur le territoire parisien en les incitant et/ou contrai-

gnant à recourir à l’utilisation de matériaux, matériels 

et procédés ayant le plus faible impact environnemental 

possible. Pour cela, la Ville renforcera le recours aux 

03
ACTION
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À gauche
Bassins Jardins 
Rosa-Luxemburg,
Paris 18e

© Béatrice Jannic

À droite
Rue de  
Noisy le Sec,
Paris 20e

© Jean-Pierre Viguié

clauses et critères liés à la biodiversité (utilisation de vé-

gétaux labellisés Végétal local, de matériaux biosourcés, 

pratiques de gestion écologique…).

Une liste des marchés sera établie, identifiant ceux 

dans lesquels cette démarche peut se faire rapidement, 

comme par exemple les marchés qui privilégient les 

matériaux de construction et de rénovation favorables 

à la biodiversité comme le bois issu de forêts en gestion 

écologique ou l’utilisation d’isolants naturels (paille et 

chanvre), et précisant le calendrier d’intégration de ces 

clauses dans l’ensemble des marchés. Pour que cette 

démarche soit efficace, les acheteuses et acheteurs 

utiliseront les espaces de dialogue existants avec les 

prestataires ou fournisseurs (informations via l’espace 

dédié aux professionnelles et professionnels sur le portail 

unique de paris.fr, réunions fournisseurs organisées par 

la Ville, démarches de sourcing, conventions d’affaires).

Le recours aux labels environnementaux ou plus 

particulièrement dédiés à la biodiversité sera poursuivi 

de manière accrue. Les achats réalisés par la Ville de 

Paris assureront la protection et la préservation de 

la biodiversité, par exemple à travers le recours à des 

certifications ou labels tels que FSC® (Forest Stewardship 

Council), PEFC™ (Pan European Forest Certification),  

AB (Agriculture biologique), etc.

Une veille sur les labels « biodiversité » sera mise en place, 

notamment à partir des guides ou recommandations 

édités par l’Ademe (Agence de l’environnement et de la 

maîtrise de l’énergie), la Commission européenne, etc. 

Ces labels et certifications seront intégrés dans le Guide 

des achats environnementaux réalisé par la Direction 

des finances et des achats de la Ville.

Afin de répondre au mieux aux clauses d’exécution et 

critères de jugement liés à la biodiversité, les soumis-

sionnaires devront intégrer et valoriser leur démarche 

de protection de la biodiversité dans leur offre. Pour ce 

faire, l’obtention d’une certification ou d’un label « biodi-

versité » sera un levier qualitatif de la démarche. L’utilisa-

tion de procédés respectant la biodiversité tout au long 

de la prestation sera prise en compte comme étant une 

démarche de qualité : il pourra s’agir du traitement des 

rémanents de chantier in situ, d’une démarche de dimi-

nution des nuisances lors de la réalisation des phases de 

démolition, d’intégration des données issues des études 

d’impacts dans les bases dédiées ou des marchés de ges-

tion des équipements et espaces. Lorsque cela apparaîtra 

pertinent, la désignation d’une référente ou d’un réfé-

rent en charge du suivi biodiversité sur toute la durée du 

projet pourra être exigée du titulaire. Ces informations 

devront être présentées dans les réponses aux appels 

d’offres de la Ville.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DFA, toutes les directions de la Ville de Paris concernées

Partenaire(s) associé(s) : bailleurs sociaux et sociétés d’économie mixte
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ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI

•	 19,56 % des marchés passés par la Direction des finances et des achats de la Ville de Paris  
incluent une clause et/ou un critère favorables à la biodiversité

•	 La Ville est vigilante quant aux matériaux utilisés dans ses constructions et à la gestion des 
déchets de chantier, en développant des projets en bois écolabéllisé, l’utilisation de panneaux 
préfabriqués, un programme d’échange de terres excavées entre sites en fonction des besoins…

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Réaliser un état des lieux des marchés de la Ville incluant déjà une clause et/ou un critère 
favorables à la biodiversité

•	 Établir une liste de marchés de la Ville et établir un calendrier d’intégration des clauses  
favorables à la biodiversité

•	 Mettre en place une veille relative aux labels environnementaux et de biodiversité (création  
d’une fiche dédiée dans le Guide des achats environnementaux)

•	 Mise en œuvre du fonds d’investissement territorial dédié à la transition écologique : le Paris 
Fonds vert est un levier important pour orienter les investissements privés vers la transition 
écologique du territoire parisien

LES PERSPECTIVES

2020
•	 40 % des marchés passés par la Direction des finances et des achats de la Ville de Paris  

incluent une clause et/ou un critère favorables à la biodiversité
•	 Désignation par le titulaire du marché d’un référent biodiversité pour chaque marché public

2024

•	 Obligation pour les entreprises d’utiliser des matériaux biosourcés dans les programmes 
municipaux

•	 75 % des marchés de la Ville de Paris incluent une clause et/ou un critère favorables  
à la biodiversité

2030 •	 100 % des marchés de la Ville de Paris incluent une clause et/ou un critère favorables  
à la biodiversité
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FAVORISER L’ÉMERGENCE  
DE FINANCEMENTS INNOVANTS  
POUR LA BIODIVERSITÉ

CONTEXTE

La nécessité de mettre un terme à la perte de la biodiver-

sité (loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 

et des paysages) mobilise des moyens financiers qui à ce 

jour dépassent largement les ressources traditionnelles 

disponibles, imposant la recherche d’initiatives de finan-

cements innovants.

En combinant des critères liant faisabilité technique, 

sociale et politique, mais aussi impact positif sur la 

biodiversité et potentiel de mobilisation de ressources, 

trois axes doivent être exploités : les enjeux contractuels, 

les moyens de financement et les dispositifs de 

compensation.

OBJECTIFS

TT �Développer une veille active sur les possibilités de financements innovants pour les actions en faveur  

de la biodiversité (1 % biodiversité, fonds verts pour la biodiversité, livret d’épargne biodiversité, etc.)

TT �Intégrer un dispositif de mesures de compensation (mutualisation d’un ou plusieurs lieux pour répondre  

aux besoins de compensation) adaptées au territoire contraint de Paris

TT �Développer une réflexion sur les paiements pour la préservation de services écosystémiques adaptés  

au territoire parisien

CONTENU DE L’ACTION

Force est de constater que les besoins pour la mise en 

œuvre des stratégies et plans d’actions en faveur de la 

biodiversité, que ce soit au niveau international, national 

ou local, dépassent les capacités de mobilisation des 

ressources disponibles. De nouveaux mécanismes de 

financement de la biodiversité doivent être développés à 

toutes les échelles de territoire. Il s’agira de développer 

différentes possibilités de financements innovants 

applicables au territoire parisien pour la préservation de la 

biodiversité et la restauration d’habitats.

Bien que la fiscalité soit aujourd’hui le principal 

instrument de financement de la biodiversité, il s’agira 

également de trouver d’autres leviers. Certains existent 

déjà et la Ville doit mieux les mobiliser au service de la 

biodiversité. Financements régionaux, nationaux ou 

européens doivent être recensés et mobilisés de manière 

systématique. La possibilité de financements croisés pour 

des projets à bénéfices mutuels, comme le financement de 

projets portés par une association d’insertion de publics 

éloignés de l’emploi et contribuant à la préservation de la 

biodiversité, doit être recherchée. Les financements privés 

doivent aussi être mobilisés, à travers des programmes 

dédiés, à conserver et restaurer certains habitats, tout 

en étant vigilant quant à la cohérence de l’action de ces 

acteurs pour la biodiversité à travers le monde. De la 

même manière, il s’agira également d’intégrer des objectifs 

de biodiversité dans les fonds déjà existants : le fonds 

d’investissement pour la transition écologique monté par 

la Ville avec la Caisse des dépôts et consignations ou le fonds 

d’investissement métropolitain créé par la Métropole 

du Grand Paris. Ces fonds verts seront destinés à doter la 

Ville de moyens pour atteindre ses objectifs en matière 

de lutte contre le réchauffement climatique. La création 

ou la restauration de prairies urbaines ou de boisements 

pourront être financées au titre de la protection du climat 

et de la qualité de l’air.

Parmi les financements innovants, il conviendra également 

d’étudier la pertinence des outils suivants et de les mobili-

ser ensuite :

• �appliquer le 1 % biodiversité sur le modèle du 1 % 

artistique, soit 1 % du coût d’une construction ou d’un 

réaménagement réservé pour financer des actions en 

faveur de la biodiversité ;

• �mobiliser l’épargne locale pour soutenir des projets locaux 

financés en créant le livret d’épargne biodiversité ;

• �poursuivre l’émission des obligations vertes de la Ville, 

comme le Climate Bonds, intégrant des investissements 

de la Ville relatifs à la biodiversité et la nature en ville ;

04
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• �étudier l’opportunité de réserver une part de la taxe 

locale d’aménagement sur la construction pour la 

gestion de la biodiversité et l’optimisation « des milieux 

définis comme sensibles » par la collectivité. À cet effet, 

des espaces parisiens, réservoirs de biodiversité et 

certains sites de la Petite Ceinture ferroviaire ou des 

bois parisiens pourront être classés en espaces naturels 

sensibles (ENS) à travers un schéma départemental dédié.

• �décliner à l’échelle parisienne le Fonds de dotation pour 

la biodiversité (FDB) qui a une approche originale pour 

mobiliser des fonds privés en faveur de la biodiversité, 

en collectant des dons issus des entreprises et du grand 

public. Le Fonds de dotation pour la biodiversité (FDB) 

propose notamment aux entreprises des moyens pour 

maintenir la biodiversité en lien avec leur activité 

économique en participant à la préservation de la 

biodiversité animale, végétale ou des écosystèmes 

menacés et en favorisant l’éducation des populations sur 

toutes thématiques liées à la sauvegarde du patrimoine 

naturel. Ces dons permettent de soutenir des acteurs de 

terrain compétents et reconnus afin de développer des 

actions concrètes de préservation des espèces.

Introduite comme une obligation légale par la nouvelle loi 

biodiversité qui a complété le Code de l’environnement 

et défini de nouveaux mécanismes, la compensation 

écologique fait aussi l’objet d’initiatives volontaires de 

plus en plus nombreuses. Elle ne prend sens que comme 

option en dernier recours dans une hiérarchie des 

mesures d’atténuation d’impacts. Ainsi, un coût élevé de 

compensation est en lui-même une incitation à éviter ou 

à réduire les impacts sur la biodiversité en amont, voire à 

remettre en cause la rentabilité d’un projet d’aménagement 

en augmentant son coût total. Il s’agira d’anticiper et 

d’intégrer la question du financement des expertises 

de compensation au stade de l’élaboration d’un projet 

d’aménagement.

La compensation écologique est réalisée selon trois 

principes : l’équivalence, la pérennité des mesures sur la 

base de la durée des atteintes et la proximité pour tendre 

vers le zéro perte nette de biodiversité. Trois possibilités de 

compensation sont prévues :

- �directement par le porteur de projet, option privilégiée par 

la Ville de Paris ;

- �par contractualisation avec un opérateur de compensation ;

- �ou par acquisition d’unités de compensation dans le cadre 

d’un site naturel de compensation mis en place par une 

personne publique ou privée.

Ainsi, dans le cadre d’un projet d’aménagement, le maître 

d’ouvrage doit mettre en œuvre le principe « éviter, 

réduire, compenser » conformément à l’article 2 de la 

loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 

des paysages. Il devra en priorité éviter les atteintes à la 

biodiversité, à défaut les réduire et, en dernier recours, 

compenser les impacts résiduels inévitables et irréductibles 

sur la biodiversité par des opérations de restauration 

d’écosystèmes équivalents (en espèces, en habitats ou de 

fonctionnalités écologiques) à ceux détruits. Il sera étudié 

la pertinence de créer un opérateur de compensation 

des atteintes à la biodiversité soit municipal, soit sous 

la forme d’un Groupement d’intérêt public (association 

de partenaires publics et privés mettant en commun des 

moyens devant assurer des missions d’intérêt général 

proposant un service clé en main : maîtrise foncière, actions 

de restauration, actions d’ouverture au public, gestion 

conservatoire, suivi scientifique, pérennisation de la 

vocation environnementale du site de compensation).

Si la compensation doit être le dernier recours, il est ce-

pendant nécessaire que la Ville se dote d’outils performants 

en la matière. C’est pourquoi, en lien avec la Caisse des 

dépôts et consignations Biodiversité (CDC Biodiversité), 

opérateur reconnu en la matière, il sera recherché une 

mutualisation d’un ou plusieurs lieux pour répondre aux 

besoins de compensation en veillant à favoriser les conti-

nuités écologiques. Il s’agira d’identifier et cartographier un 

ou plusieurs périmètres de biodiversité agréés sur le terri-

toire intra et extra-muros qui serviront à la préservation de 

la biodiversité et de compenser les constructions dans Paris 

qui impactent la biodiversité. Ces « sites naturels de com-

pensation » permettront d’anticiper, rationaliser et rendre 

plus cohérentes écologiquement les mesures compensa-

toires. Le choix portera sur des critères à définir tels que 

leur potentiel écologique, leur place dans le SRCE et dans 

les trames verte et bleue locales, la présence d’un habitat 

ou d’une espèce menacée. Il s’agira d’étudier la faisabilité 

de convertir certains sites à caractère naturel parisiens et 

métropolitains en sites naturels de compensation, comme 

les talus du périphérique, les emprises ferroviaires SNCF, 

les bois de Vincennes et Boulogne, la Seine et ses berges, 

l’île aux Cygnes, les canaux de Paris ou les aqueducs d’Eau 

de Paris.

Dans le cadre d’une vision intégrant la notion d’externalité 

positive autour de la reconnaissance de services réellement 

rendus par certains espaces de nature végétalisés, l’incita-

tion économique peut permettre de favoriser un change-

ment de comportement et de préserver la biodiversité. Il 

s’agira de mettre en place des paiements pour services en-

vironnementaux (PSE) adaptés au milieu urbain dense, au 

bénéfice de propriétaires ou de gestionnaires de fonciers 

bâtis ou non bâtis (copropriétés, bailleurs sociaux, agricul-

teurs urbains et périurbains…) accueillant de tels espaces. 

Par exemple, les bénéficiaires des services environne-

mentaux liés aux fonctions de régulation des écosystèmes 

(lutte contre les inondations et les îlots de chaleur urbains)  
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rémunéreraient les gestionnaires ou propriétaires des 

terres (préservation des espaces boisés, des zones humides) 

pour la préservation ou le développement de ces services.  

Ce paiement, conditionné aux résultats, rémunérerait  

le renoncement à des droits d’usage.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DFA, DAJ, DU, DCPA, DLH, DEVE, DVD, DAE, SG-Pôle innovation, Eau de Paris

Partenaire(s) associé(s) : bailleurs sociaux, CDC Biodiversité, opérateurs de compensation, Agence de l’Eau 

Seine-Normandie

ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI

•	 « Plus de nature en ville » est un projet issu du budget participatif 2016 qui intègre  
des aménagements favorables à la biodiversité et la sensibilisation des Parisiennes  
et des Parisiens à cette thématique.

•	 Au travers de son programme d’investissement de la mandature, près de 10 milliards d’euros  
sont prévus entre 2014 et 2020 pour que Paris soit une ville durable, solidaire, responsable  
et innovante. Pour concrétiser cet engagement, la Ville de Paris a recours aux mécanismes 
financiers verts. Dès 2015, la Ville a émis une première obligation verte de 300 millions d’euros 
respectant les quatre composantes des Green Bonds Principles. En 2016, le Climate Bond  
a notamment financé la réalisation de 3,4 ha de nouveaux espaces verts (crédits alloués : 4,90 M€), 
pour un objectif de 7,3 ha à l’horizon 2020 et la plantation de 1 500 arbres, s’ajoutant aux 700 de 
2015 (crédits alloués : 1,40 M€), pour un objectif de mandature de 20 000 arbres plantés. La Ville 
a lancé un Sustainability Bond le 9 novembre 2017 d’un montant de 320 millions d’euros pour 
financer des projets présentant un bénéfice environnemental et/ou social, notamment en matière 
de biodiversité (ouverture au public d’espaces verts, toitures, murs et façades végétalisés).

•	 À l’été 2017, pour réaliser son objectif de neutralité carbone et accélérer la transition écologique, 
la Ville de Paris a lancé la création d’un fonds d’investissement territorial dédié à la transition 
écologique, dans le cadre de la compétence que lui a conférée la loi relative au statut de Paris. 
Paris fonds vert a été mis en place à l’occasion du Conseil de Paris de février 2018. Outil juridique 
et financier inédit, le fonds d’investissement territorial pour la transition écologique permettra  
de mobiliser des financements privés pour soutenir le déploiement de solutions innovantes  
sur le territoire parisien dans les domaines de la protection du climat, de la qualité de l’air,  
de l’énergie et l’amélioration de l’efficacité énergétique, du retraitement des déchets ou encore  
du développement des énergies renouvelables et des mobilités durables.

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Réaliser un état des lieux des outils de financement régionaux, nationaux et internationaux  
pour les actions en faveur de la biodiversité

•	 Proposer et étudier le développement d’outils de financement de la biodiversité (investissements 
socialement responsables ; procédure d’élaboration du fonds vert en cours)

•	 Proposer un mécanisme de 1 % biodiversité précisant le mode de calcul, les dépenses éligibles  
et les opérations concernées

•	 Engager le partenariat avec la CDC Biodiversité autour des sites de compensation

LES PERSPECTIVES

2020 •	 Proposer une stratégie de compensation, par exemple en cartographiant des emprises parisiennes 
pouvant devenir des unités de compensation adaptées à la ville dense

2024 •	 50 % des nouveaux bâtiments municipaux mettent en œuvre le 1 % biodiversité
•	 20 espaces de biodiversité sont financés par le fonds d’investissement pour la transition écologique

2030 •	 100 % des nouveaux bâtiments municipaux mettent en œuvre le 1 % biodiversité
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DÉVELOPPER LES MÉTIERS  
DE LA BIODIVERSITÉ

1 �Rapport du 16 novembre 2016, La biodiversité, une opportunité pour le développement économique et la création d’emplois, demandé par le ministère de la Transition 
écologique et solidaire, et avis du Conseil économique, social et environnemental, Contribution des emplois de la biodiversité à la transition écologique, septembre 2016�

2 �Travail conjoint de l’établissement public Atelier technique des espaces naturels (ATEN) et de l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes(AFPA)  
dans le rapport du 16 novembre 2016, La biodiversité, une opportunité pour le développement économique et la création d’emplois

3 �Jean De Beir, Céline Edmond, Yannick L’Horty, Laetitia Tuffery, Comment développer les emplois favorables à la biodiversité en Île-de-France, document de recherche  
du Centre d’études des politiques économiques (EPEE) de l’université d’Évry, 2011.

CONTEXTE

L’environnement constitue un important vivier en 

matière d’emplois. De nouveaux métiers ont émergé 

récemment grâce à la prise en compte de la biodiversité 

dans les politiques publiques et privées et aux nouveaux 

usages de la nature. Il s’agit de valoriser ce potentiel, 

d’aider et de promouvoir la création de filières porteuses 

de nouveaux emplois afin de répondre aux demandes 

sociales en éducation à l’environnement, aux nouveaux 

modes de gestion et aux nouvelles technologies issues 

de la nature.

OBJECTIFS

TT �Accompagner les entreprises d’insertion actives dans le domaine de la biodiversité

TT �Intégrer la biodiversité dans le plan d’actions de la Ville sur les métiers du développement durable, en cours 

d’élaboration

TT �Accompagner la structuration des métiers de la biodiversité, notamment à travers les écoles professionnelles  

de la Ville (EIVP, École Du Breuil, École Boulle, EPSAPVP, École des métiers de la DASCO, etc.)

TT �Accompagner les start-up en lien avec la biodiversité

TT �Créer un forum « Emplois de l’environnement et de la biodiversité »

CONTENU DE L’ACTION

La prise en compte de la biodiversité dans la politique 

en faveur des nouveaux emplois passe par la mise 

en œuvre de plusieurs axes stratégiques. Il s’agira de 

promouvoir et d’aider à la création de métiers en lien 

avec la biodiversité dans le secteur privé et associatif, 

d’accompagner la Ville de Paris dans sa transition 

écologique et de développer l’attractivité économique 

de la Ville par la biodiversité.

De multiples emplois liés aux questions environnemen-

tales sont apparus au cours de ces trente dernières an-

nées. Depuis 2010, plusieurs études1 font état de l’appa-

rition et de l’augmentation de nouveaux métiers en lien 

avec la biodiversité et les services écologiques. Certains 

de ces métiers concourent directement à la connais-

sance, à la préservation ou à la restauration de la biodi-

versité tels que les écologues et éthologues des bureaux 

d’études naturalistes, les opérateurs techniques du génie 

écologique, les paysagistes jardinières et jardiniers des 

entreprises du paysage, les guides et animateurs natu-

ralistes des opérateurs de tourisme spécialisé dans la 

faune sauvage, les formatrices et formateurs des orga-

nismes de conseil et de formation pour l’amélioration 

des pratiques industrielles et agricoles favorisant la bio-

diversité, les enseignantes, enseignants, formatrices et 

formateurs en écologie urbaine des universités et écoles, 

etc. Pour d’autres, ce sont des compétences indirectes 

qui contribuent à la protection de la biodiversité telles 

que les comptables de l’économie verte ou des chargés 

de communication.

À l’échelle nationale2, ce sont 76 000 emplois en lien 

avec la biodiversité qui ont été identifiés. 22 000 emplois 

contribuent directement à la connaissance, la protection, 

la valorisation, la restauration et le management de la 

biodiversité. Les autres emplois se répartissent entre : 6 000 

professeures et professeurs de l’enseignement supérieur 

dont le métier est directement lié à la préservation de 

la biodiversité et 30 000 enseignantes et enseignants de 

sciences et vie de la Terre (SVT) des collèges et lycées ; 

18 000 autres emplois contribuent à la biodiversité comme 

par exemple les conseillères et conseillers agricoles des 

chambres d’agriculture qui participent au développement 

de la filière agro-écologique.

À l’échelle régionale d’Île-de-France, une étude3 conclut 

qu’un emploi sur 1 000 est un « bioemploi ». Ces bioem-
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plois se retrouvent à 37 % dans les activités associatives 

de protection de la nature et d’insertion, 19 % dans l’ensei-

gnement et la recherche dans le secondaire et 17 % dans 

l’administration publique.

L’évolution législative récente conforte cette idée de 

création de nouveaux métiers comme les opérateurs de 

compensation qui veilleront à l’application des principes 

de développement durable des villes.

Paris accompagnera le développement de ces métiers 

sur son territoire, notamment à travers le soutien aux 

entreprises de l’économie sociale et solidaire d’inser-

tion actives en la matière. Paris poursuivra également 

son soutien aux entreprises innovantes, notamment les 

start-up, dans leur installation sur le territoire et se propo-

sera comme champ d’expérimentation in situ, en facilitant 

la rencontre avec ses propres partenaires. Le fonds vert de 

la Ville soutiendra et développera notamment la recherche 

sur le biomimétisme et la biophilie.

La Ville de Paris se doit également d’être exemplaire 

et intégrer la biodiversité dans le plan d’actions de la 

Ville sur les métiers du développement durable afin de 

développer une filière professionnelle de biodiversité 

urbaine positive. Elle prendra en compte la biodiversité 

et ses enjeux dans la définition des sujets de ses concours 

de recrutement et de ses fiches de poste.

En lien avec ses partenaires, son réseau d’écoles et 

l’Agence française pour la biodiversité, la Ville de Paris 

créera un forum annuel « Emplois de l’environnement et 

de la biodiversité » afin de participer au développement 

et à la mise à disposition des différentes ressources 

sur les métiers de la biodiversité et à la réflexion 

sur la création de nouvelles filières professionnelles 

spécifiques à l’environnement et à la biodiversité.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DAE, DRH

Partenaire(s) associé(s) : les écoles de la Ville de Paris (EIVP, École Du Breuil, École Boulle, EPSAPVP, École des 

métiers de la DASCO), associations naturalistes et environnementales

ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI

•	 Lancement de l’appel à projets Paris Fabrik, appel à projets dédié au développement de formations 
notamment autour de l’agriculture urbaine et de l’agro-écologie pour les personnes éloignées  
de l’emploi ou en reconversion professionnelle

•	 La Ville prévoit des clauses pour les personnes en insertion, notamment dans les marchés 
d’entretien de ses espaces verts parisiens, à hauteur d’au moins 10 % des effectifs d’exécutants, 
soit 6 000 heures d’insertion sur une période de deux ans

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Former les référents de compétence « biodiversité » dans chaque direction de la Ville de Paris 
concernée

•	 1re promotion de Paris Fabrik
•	 En 2018, renforcer la présence des métiers de la biodiversité dans les forums d’emploi existants, 

notamment à travers un espace spécifique au sein d’un des trois forums pour l’emploi parisiens
•	 Organiser dès 2018 le 1er forum « Emplois de l’environnement et de la biodiversité » dans un 

arrondissement pilote (12e arrondissement)

LES PERSPECTIVES

2020 •	 Créer une formation diplômante biodiversité à l’École Du Breuil

2024 •	 Décliner les forums « Emplois de l’environnement et de la biodiversité » dans chaque arrondissement

2030 •	 Multiplier les formations biodiversité en lien avec les universités parisiennes
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AGIR À L’ÉCHELLE DU BASSIN PARISIEN

CONTEXTE

Les coopérations entre Paris et les collectivités d’Île-de-

France se veulent ciblées et opérationnelles. La préserva-

tion et le développement de la biodiversité seront retenus 

dans les co-constructions de projets bilatéraux et les 

coopérations renforcées avec les communes et les Éta-

blissements publics territoriaux, dès lors que des actions 

partagées peuvent être mises en avant, comme c’est le cas 

pour la gestion des ressources naturelles (eau, matériaux 

de construction), pour la gestion écologique des espaces 

verts et les corridors écologiques sur le territoire.

OBJECTIFS

TT �Développer la coopération avec les villes, les Établissements publics territoriaux (EPT), les départements 

limitrophes et la Métropole du Grand Paris autour de la biodiversité

TT �Contribuer à la cohérence des documents stratégiques et des Plans Biodiversité des collectivités limitrophes  

à Paris (villes, EPT, départements et Métropole du Grand Paris)

TT �Participer aux actions de la Métropole du Grand Paris

TT �Participer à l’élaboration du SCoT métropolitain

TT �Participer aux travaux de l’Agence régionale pour la biodiversité

CONTENU DE L’ACTION

La Métropole du Grand Paris a été créée le 1er janvier 

2016. C’est une opportunité pour développer la 

coopération territoriale avec les villes et départements 

limitrophes à travers des actions opérationnelles en 

faveur de la biodiversité en lien avec le Schéma régional 

de cohérence écologique (SRCE) et le Plan Biodiversité 

de Paris. À l’instar de la convention JOP 2024 (Jeux 

olympiques et paralympiques d’été Paris 2024) signée 

avec le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis 

(93) et tous les Établissements publics territoriaux du 

93 ou d’autres conventions, ces outils de coopération 

seront l’occasion de planifier et de travailler sur des 

documents stratégiques pour améliorer les continuités 

territoriales et écologiques. Il s’agira de contribuer à la 

cohérence des plans de renforcement de la biodiversité 

des collectivités limitrophes et de développer un 

schéma commun de continuités vertes liant les bois, 

les espaces verts, les cimetières et les espaces publics 

plantés, ainsi que de continuités bleues liant le fleuve, 

les rivières, les canaux et les milieux humides. En effet, 

de nombreuses collectivités au sein de la Métropole du 

Grand Paris travaillent activement sur la thématique 

biodiversité et ont déjà mis en place des documents 

stratégiques pour la préserver et la renforcer sur 

leur territoire (parc des Hauteurs pour Est Ensemble, 

le Schéma pour un environnement vert ou encore la 

Stratégie départementale d’éducation relative à 

l’environnement pour le Conseil départemental de la 

Seine-Saint-Denis). À cet effet, un travail sur les zones 

d’aménagement limitrophes sera initié afin d’identifier 

les zones de franchissement écologiques prioritaires.

Par ailleurs, dans le cadre de leur compétence d’élabora-

tion des PLUi (Plan local d’urbanisme intercommunal), 

une coopération sera mise en place avec les Établisse-

ments publics territoriaux afin qu’ils puissent intégrer 

tous les éléments relatifs aux continuités vertes locales 

identifiées en commun.

La Métropole du Grand Paris est compétente en matière 

d’aménagement, incluant des actions de valorisation du 

patrimoine naturel et paysager. La stratégie environne-

mentale métropolitaine détermine les premiers champs 

d’intervention de la Métropole du Grand Paris dans ce 

domaine. Il s’agit de réaliser des actions d’amélioration 

de la connaissance du patrimoine naturel et paysager, 

d’adhérer à l’Agence régionale pour la biodiversité d’Île-

de-France, d’élaborer et de coordonner une stratégie 

de préservation et de mise en valeur du patrimoine na-

turel et paysager et de l’agriculture urbaine, de mener 

des actions de sensibilisation, de communication et de 

formation, de travailler en partenariat ou en réseaux,  
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de coordonner, fédérer et valoriser les actions de re-

cherche et d’organiser et mettre en œuvre des appels à 

projets. L’enjeu majeur est de faire de la nature un outil 

au service de la résilience du territoire métropolitain. 

L’engagement et l’exemplarité de la politique municipale 

dans ce domaine doivent permettre à Paris d’apporter 

son expertise et son savoir-faire afin d’accompagner la 

Métropole du Grand Paris dans la mise en œuvre de sa 

compétence valorisation du patrimoine naturel et paysa-

ger. Ainsi, la Ville de Paris contribuera à l’élaboration et à 

la mise en œuvre de la démarche d’atlas de la biodiversi-

té métropolitaine adoptée par le conseil métropolitain 

(MGP) le 8 décembre 2017. Plus généralement, la Ville 

participera aux actions d’amélioration de la connaissance 

du patrimoine naturel menées par la MGP à son échelle.

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) est l’outil 

de conception et de mise en œuvre de la planification 

stratégique intercommunale. Il a pour objectif de servir 

de cadre de référence pour les différentes politiques 

sectorielles, notamment celles ayant trait aux questions 

d’urbanisme et d’environnement. Selon la loi Grenelle 

2, les SCoT doivent intégrer les enjeux de biodiversité. 

Ce document d’urbanisme permettra d’harmoniser, à 

l’échelle de la Métropole du Grand Paris, les dispositions 

en faveur de la biodiversité et des continuités écolo-

giques dans le cadre de politiques et d’opérations d’amé-

nagement et d’urbanisme prenant en compte le SRCE 

de la région Île-de-France. Pour participer activement à 

l’élaboration du volet environnemental du SCoT métro-

politain, il conviendra de créer un groupe de travail en 

itération avec la Métropole du Grand Paris.

Signataire de la charte régionale pour la biodiversité 

révisée en 2015, la Ville participera aux travaux de la 

nouvelle Agence régionale de la biodiversité en Île-de-

France, déclinaison régionale de l’Agence française pour 

la biodiversité.

Dans sa Stratégie de résilience, Paris s’engage d’ores et 

déjà en faveur de la biodiversité de l’ensemble du Bassin 

parisien, notamment par la signature et le développement 

de nouveaux partenariats avec les territoires ruraux 

pour reconquérir le lit de la Seine et préserver les zones 

humides dans le bassin versant du fleuve.

Enfin, forte de ses engagements en faveur de la 

biodiversité, Paris pourrait réunir toutes les conditions 

lui permettant de devenir un parc naturel urbain. 

Certaines villes comme Dijon, Strasbourg ou Rueil-

Malmaison se sont déjà engagées dans cette démarche 

de développement territorial raisonné basée sur la 

valorisation des patrimoines naturel, historique et urbain 

des quartiers. À l’échelle parisienne, ce projet permettra 

de coordonner l’ensemble des actrices et acteurs 

œuvrant en faveur d’une ville plus résiliente, répondant 

tant aux enjeux de biodiversité, d’urbanisme et de 

patrimoine architectural qu’aux attentes citoyennes.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DEVE, DU

Partenaire(s) associé(s) : APUR, Eau de Paris, SG Mission Métropole, Conseils départementaux du 93, 92 et 94, 

Villes et Établissements publics territoriaux, Agence régionale pour la biodiversité, Métropole du Grand Paris, 

Association des maires ruraux de France
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ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI

•	 La Stratégie de biodiversité d’Eau de Paris protège près de 1 300 ha d’espaces naturels extra-muros
•	 Les chartes d’aménagement durable du bois de Vincennes et du bois de Boulogne ont été  

signées en 2003 par la Ville de Paris et les communes et départements riverains. Des comités 
thématiques Aménagement, Déplacements et Usages réunissent régulièrement les signataires 
depuis 2014 pour échanger sur les évolutions des bois

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Mentionner des mesures favorisant la biodiversité lors de la prochaine révision de la 
réglementation des jardins et bois de la Ville de Paris

•	 Mentionner des mesures favorisant la biodiversité lors de la prochaine révision de la charte 
d’aménagement durable des bois

•	 Fixer des engagements clairs de protection et de développement de la biodiversité dans les deux bois
•	 Renforcer ces espaces écologiques boisés en diminuant la circulation (qui provoque la 

fragmentation des espaces) après étude des usages
•	 Interdire tout nouvel aménagement bâti dans les bois hormis les projets d’intérêt général
•	 Faire un inventaire des concessions dans les bois de Boulogne et de Vincennes avec une 

publication sur paris.fr
•	 Demander aux futurs concessionnaires des engagements pour une meilleure prise en compte 

de la biodiversité sur le territoire de leur concession en limitant les déplacements motorisés à 
l’intérieur de la concession et en les incitant à signer la nouvelle charte Paris Action Biodiversité 
(cf. action 15)

•	 Mettre en place un programme d’actions autour de la biodiversité, cohérent entre les différentes 
échelles de territoire

•	 Poursuivre l’élaboration de conventions de coopération et de partenariats avec les communes, 
EPT et départements limitrophes

•	 Identifier dans les zones d’aménagement limitrophes les sites de franchissement prioritaires  
à traiter pour développer les continuités territoriales et écologiques

•	 Établir une convention avec Plaine Commune sur la politique « zéro phyto » et sur les arbres 
d’alignement le long du canal Saint-Denis dans le cadre du renforcement de la trame bleue

•	 Mettre en place un groupe de travail dédié pour les PLUi d’EPT limitrophes
•	 Collaborer à la co-construction d’une continuité verte entre les différents parcs d’Est Ensemble  

et parisiens (projet de parc des Hauteurs)
•	 Participer à l’élaboration du volet environnemental du SCoT métropolitain
•	 Promouvoir un système d’information géographique (SIG) métropolitain
•	 Engager la collaboration avec l’Agence régionale pour la biodiversité
•	 Inscrire la participation de la Ville de Paris aux futures révisions du Schéma régional de cohérence 

écologique d’Île-de-France

LES PERSPECTIVES

2020 •	 Participer au développement de la stratégie nature de la Métropole du Grand Paris

2024 •	 Participer à la reconnexion des cimetières extra-muros et des grandes continuités naturelles  
dans la trame métropolitaine

2030 •	 Paris devient parc naturel urbain
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INSCRIRE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
DANS LA STRATÉGIE NATIONALE ET 
INTERNATIONALE DE LA CONVENTION  
SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE (CDB)

CONTEXTE

Les villes sont aujourd’hui des maillons décisifs de la 

transition écologique mondiale. La coopération entre 

les acteurs et la cohésion des stratégies en faveur de 

la biodiversité à différentes échelles de territoire sont 

essentielles. Afin de s’inscrire dans les objectifs régionaux, 

nationaux et internationaux fixés à Nagoya en 2010 

(COP 10), la Ville de Paris a renforcé son engagement 

pour lutter contre l‘érosion de la faune, de la flore et des 

habitats sur son territoire.

OBJECTIFS

TT �Participer aux travaux de l’Agence française pour la biodiversité et l’Observatoire national de la biodiversité

TT �Créer un Comité parisien de la biodiversité

TT �Développer les coopérations internationales autour de la biodiversité notamment avec les villes des pays du Sud

TT �Mettre en place une plateforme collaborative internationale sur la biodiversité

CONTENU DE L’ACTION

La biodiversité est un axe structurant de la politique  

municipale parisienne, visant à répondre à la fois aux  

aspirations locales tout en contribuant à l’atteinte des 

objectifs régionaux, nationaux et internationaux. Par 

exemple, le Jardin botanique de la Ville de Paris (constitué  

de quatre sites) est engagé en faveur de la Stratégie mon-

diale de conservation des plantes et participe aux travaux 

de l’association internationale des jardins botaniques,  

Botanic Gardens Conservation International.

En 2015, Paris a pour la première fois calculé l’Indice de 

Singapour sur la biodiversité des villes, inscrivant ainsi son 

engagement dans la réflexion mondiale sur la biodiversité 

en milieu urbain. Paris continuera à s’engager dans les 

échanges internationaux sur ce sujet sous l’égide de la 

Convention sur la diversité biologique (CDB). Ainsi, 

renforcer les échanges techniques et scientifiques sur la 

biodiversité dans le cadre de coopérations internationales 

et participer à la réflexion internationale sur les indicateurs 

de l’Indice de Singapour afin de créer un jeu d’indicateurs 

propre au milieu urbain dense, permettront de maximiser 

l’apport de Paris à la mise en œuvre des objectifs de la 

Convention sur la diversité biologique (CDB).

En effet, lors de la 13e Conférence des parties (COP)  

de la Convention sur la diversité biologique (CDB) en  

décembre 2016, Paris et Montréal ont lancé un appel à la 

mobilisation des villes. En collaboration avec le Secréta-

riat général de la CDB, l’objectif ambitieux est de créer un 

réseau de villes engagées, ainsi qu’une plateforme inter-

nationale d’échanges pour protéger et mettre en valeur 

la biodiversité urbaine. Il conviendra à cette occasion de 

développer les conférences internationales avec l’ICLEI 

(Conseil international pour les initiatives écologiques  

locales) et d’animer la plateforme collaborative internatio-

nale sur la biodiversité d’ici 2020.

Au niveau national, dans le prolongement de la loi du  

10 juillet 1976, socle de la politique de protection de la 

nature sur le territoire national, la loi pour la reconquête de 

la biodiversité, de la nature et des paysages d’août 2016 

inscrit pour la première fois la notion de biodiversité dans 

le droit français et instaure le 1er janvier 2017 l’Agence 

française pour la biodiversité. Cet établissement public 

du ministère de la Transition écologique et solidaire exerce 

des missions de police de l’environnement, d’appui à la 

mise en œuvre des politiques publiques dans le domaine 

de la connaissance, la préservation, la gestion et la res-

tauration de la biodiversité. Elle participe également à la 

formation des professionnels ou des acteurs économiques 

et attribue des aides financières pour des projets en faveur 

de la biodiversité. En parallèle, l’Observatoire national de 

la biodiversité (ONB), qui s’intéresse aux relations de la 
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biodiversité avec les activités humaines et suit l’état de la 

biodiversité en France, met en place des indicateurs en lien 

avec la Stratégie nationale pour la biodiversité (SNB). La 

Ville s’inscrira dans ces démarches nationales, notamment 

en renseignant davantage d’indicateurs de biodiversité à 

l’échelle nationale.

Comme le propose la loi biodiversité, il s’agira de constituer 

à l’échelle locale un Comité parisien de la biodiversité 

impliquant les associations environnementales, des 

scientifiques, etc. afin de partager la connaissance de la 

biodiversité parisienne, suivre les évolutions de celle-ci, 

proposer des actions en sa faveur et suivre les engagements 

du Plan Biodiversité, son évaluation et les ajustements 

éventuels.

À l’instar de la Coopération 2015-2017 « Paris-Montréal : 

regards croisés sur l’écologie urbaine et la végétalisation » 

qui a permis de mettre en commun les expériences et les 

expertises de chacune des collectivités afin de renforcer 

les outils respectifs visant à protéger les réservoirs de 

biodiversité, à accroître les continuités écologiques et à 

aménager de façon durable la ville (rues végétales, toitures 

végétalisées), il s’agira de poursuivre les coopérations 

internationales autour de la biodiversité et notamment 

avec les villes des pays du Sud. Les régions intertropicales 

abritent l’essentiel de la biodiversité terrestre. Les 

pays du Sud ont un rôle particulier à jouer dans sa 

préservation. La diversité, la santé et la place réservée aux 

écosystèmes seront déterminantes dans les trajectoires 

de développement de ces pays. La Ville développera des 

programmes de coopération internationale en ce sens.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DEVE, SG, DGRI

Partenaire(s) associé(s) : Agence française pour la biodiversité, Observatoire national de la biodiversité

ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI

•	 Paris, Montréal et le Secrétariat général de la CDB ont lancé à l’occasion de la COP 13 biodiversité 
(Cancún, décembre 2016) une initiative des villes en faveur de la biodiversité pour partager  
les pratiques et les connaissances

•	 Calcul de l’Indice de Singapour – Paris 2015
•	 Aménagement du Jardin de Paris à Montréal à l’occasion du 375e anniversaire de la ville qui  

scelle l’entente entre ces deux métropoles, notamment dans le domaine de la biodiversité (2017), 
ainsi que la mise en place partagée de toitures végétalisées sur les deux continents

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Dans le cadre des accords de coopération technique de ville à ville, la Ville de Paris développe  
des projets visant à préserver la biodiversité dans les pays du Sud

•	 Apporter une nouvelle contribution des villes engagées dans la lutte contre l’érosion de la 
biodiversité lors de la COP 14 biodiversité à Sharm el-Cheik (Égypte) du 10 au 22 novembre 2018

•	 Créer un Comité parisien pour la biodiversité (il rassemblera toutes les associations de promotion 
et de protection de la biodiversité volontaires ainsi que les chercheurs et enseignants spécialistes 
de la biodiversité urbaine)

LES PERSPECTIVES

2020 •	 Co-organiser avec Montréal la mise en œuvre de la plateforme collaborative internationale  
des villes engagées pour la biodiversité dans la perspective de la COP 15 biodiversité

2024 •	 Paris participe à la COP 17 biodiversité

2030 •	 Paris anime le réseau des villes engagées pour la biodiversité
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08  �Connaître la biodiversité urbaine

09  Faire connaître la biodiversité parisienne

10  Sensibiliser à la biodiversité à travers des évènements

11  Sensibiliser à la biodiversité de la crèche aux universités

12  Développer des programmes de formation à la biodiversité  
pour toutes et tous

13  Soutenir les associations de promotion et de protection  
de la biodiversité

14  Favoriser la participation des Parisiennes et des Parisiens  
à la reconquête et à la préservation de la biodiversité

15  Accompagner les entreprises à travers la charte  
« Paris Action Biodiversité »

CONNAÎTRE  
ET FAIRE 

CONNAÎTRE

SENSIBILISER 
ET FORMER

ACCOMPAGNER 
ET IMPLIQUER
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CONNAÎTRE LA BIODIVERSITÉ URBAINE

CONTEXTE

Connaître la biodiversité parisienne est sans aucun doute 

un préalable à sa protection et à son développement.

La connaissance de la biodiversité urbaine ne cesse de 

progresser grâce à la mobilisation de chacun – particu-

liers, professionnels, scientifiques, associations, collecti-

vités et services de l’État.

Néanmoins, cette connaissance doit s’améliorer. Mieux 

appréhender les espèces animales et végétales présentes 

sur le territoire, la dynamique de leurs populations, 

la fonctionnalité des habitats, les services rendus par 

la nature en ville ainsi que l’impact du changement 

climatique sur la biodiversité permettra d’orienter les 

décisions et de guider les actions vers une meilleure prise 

en compte de la biodiversité.

Face à la diversité des observateurs de la biodiversité 

parisienne et de ses caractéristiques, la mutualisation et 

le partage des données sont des enjeux décisifs majeurs.

OBJECTIFS

TTDévelopper les études spécifiques sur la biodiversité en milieu urbain

TTRenforcer les partenariats et conventions avec le monde de la recherche et les associations de biodiversité

TTRenforcer la promotion des sciences participatives auprès des agents de la Ville, des citoyennes et citoyens  

en utilisant notamment les relais associatifs

TTPartager les données sur la biodiversité

CONTENU DE L’ACTION

Afin d’améliorer la connaissance sur les espèces et 

leurs habitats à Paris, il convient de valoriser les études 

existantes sur la biodiversité en milieu urbain et 

d’en programmer de nouvelles. Ainsi, ces nouvelles 

observations permettront d’esquisser la dynamique 

des populations d’espèces, d’appréhender la diversité 

et la fonctionnalité des habitats urbains et de mettre 

en exergue les espaces à enjeux. Pour ce faire, la 

Ville développera un plan stratégique d’inventaires 

(faune/flore/habitats) de son territoire sur cinq ans 

et réalisera les outils numériques et notamment des 

cartographies mettant en évidence les différents 

habitats, le suivi des sites de biodiversité dans le 

temps et les lacunes potentielles. L’amélioration de la 

connaissance de la biodiversité du territoire parisien 

concourra à élaborer une nouvelle édition de l’Atlas de 

la nature à Paris. Il est impératif d’associer à ce travail 

les mairies d’arrondissement et les acteurs locaux, afin 

de permettre une analyse locale de la biodiversité par 

arrondissement.

Ouvertes à tous, les sciences participatives permettent 

de rassembler les savoirs des chercheurs et des citoyens 

pour apporter des éléments de réponse sur l’état de la 

biodiversité en ville et l’impact des pratiques de sa ges-

tion sur les milieux. Grâce à des protocoles simples, les 

observateurs volontaires contribuent au recensement 

d’espèces communes, comme les escargots, les papillons 

ou les plantes de prairie, afin d’alimenter des bases de 

données scientifiques.

Les sciences participatives sont également de 

formidables outils pour sensibiliser, mobiliser et 

impliquer les citadines et citadins aux enjeux de la 

biodiversité. La Ville de Paris participe activement à la 

promotion de ces programmes participatifs et s’inscrit 

plus particulièrement dans les protocoles Propage 

(Protocole papillons gestionnaires), Florilèges-Prairies 

urbaines et Florilèges-Toitures, dédiés aux gestionnaires 

d’espaces verts. La Ville participe à l’implication et la 

fidélisation des gestionnaires d’espaces verts et du grand 

public dans les démarches de sciences participatives. 

La diffusion des résultats de ces suivis, qui témoignent 

de l’efficacité des pratiques de gestion écologique des 

espaces, est un levier de mobilisation et d’évolution 

des pratiques en faveur de la biodiversité. La Ville 

poursuivra cette action en formant les gestionnaires 

d’espaces verts, les membres des instances de 
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démocratie participative (conseil de quartier, comité 

de végétalisation, etc.), les enfants et leurs familles aux 

protocoles de sciences participatives. Elle construira 

des services numériques participatifs supportant la 

démarche auprès des différents contributeurs citoyens, 

quand ceux-ci n’existent pas déjà.

Afin de mutualiser, d’améliorer la coordination des 

données d’observations et de recherches menées sur le 

territoire et de les diffuser au plus grand nombre, la Ville 

renforcera son soutien à ces actions et contractualisera 

les échanges de données et les collaborations avec les 

associations, les particuliers experts et les scientifiques 

à l’aide de partenariats et de conventions. La Ville de Paris 

construira les outils de consolidation de l’ensemble de 

ces données dans des bases partagées et les proposera 

en données librement accessibles à tous (open data).

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DEVE, DAE, DSIN, DASCO

Partenaire(s) associé(s) : APUR, mairies d’arrondissement, scientifiques et centres de recherche (MNHN, etc.), 

associations environnementales (Ligue pour la protection des oiseaux – Délégation Île-de-France, Noé, Humanité 

et Biodiversité, SNPN, OPIE, WWF, etc.), conseils de quartier, comités de végétalisation

ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI
•	 18 % du territoire parisien ont fait l’objet d’un diagnostic ou d’un inventaire de biodiversité, 

soit 1 986 ha (réservoirs urbains de biodiversité intra-muros et bois compris hors concession) 
(données 2014)

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Développer une base de données des études et diagnostics de biodiversité du territoire parisien
•	 Lancer un nouveau programme d’inventaires : plan de prospection d’inventaires (faune/flore), 

cartographie des différents habitats
•	 Participer au développement des sciences participatives
•	 Mettre en œuvre la coopération avec le Muséum national d’Histoire naturelle dans le cadre  

de la convention dédiée

LES PERSPECTIVES

2020 •	 25 % du territoire parisien ont fait l’objet d’un diagnostic ou d’un inventaire de biodiversité

2024 •	 50 % du territoire parisien ont fait l’objet d’un diagnostic ou d’un inventaire de biodiversité

2030 •	 100 % du territoire parisien ont fait l’objet d’un diagnostic ou d’un inventaire de biodiversité

PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-2024PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-202447 PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-2024



AXE II : 
LA BIODIVERSITÉ PAR ET POUR TOUS : Tous actrices et acteurs de la biodiversité

FAIRE CONNAÎTRE LA BIODIVERSITÉ 
PARISIENNE

CONTEXTE

Comme préalable à l’action et à la protection, la connais-

sance de la biodiversité à Paris et plus largement de la na-

ture en ville doit être partagée avec le plus grand nombre.

Aujourd’hui, la Ville de Paris, par ses activités destinées 

au grand public (expositions, conférences, ateliers, visites 

guidées, applications numériques, concertations) et aux 

professionnels (formations, guides techniques…), relaie 

déjà une partie des démarches mises en place en faveur 

de la préservation de la biodiversité. La plateforme 

numérique vegetalisons.paris.fr, les réseaux sociaux – 

Facebook, Twitter, Instagram – et le magazine en ligne 

quefaire.paris.fr sont également de formidables outils 

pour informer, impliquer les citoyennes et citoyens, qui 

réagissent ou postent eux-mêmes des informations sur 

la biodiversité à Paris, et permettre une diffusion rapide 

et à grande échelle des évènements proposés.

OBJECTIFS

TTDiffuser une nouvelle édition de l’Atlas de la nature à Paris

TTPublier régulièrement un portrait de la biodiversité parisienne

TTDévelopper les outils numériques de connaissance de la biodiversité parisienne

TTPoursuivre la valorisation de la biodiversité dans l’espace public comme au sein des équipements

CONTENU DE L’ACTION

Pour informer, impliquer et mobiliser l’ensemble des 

Parisiennes et des Parisiens, une version numérique 

dynamique du Plan Biodiversité sera déclinée en fonction 

des types d’acteurs (citoyennes et citoyens, professionnelles 

et professionnels, associations) et des expositions 

permanentes et temporaires utilisant les différents médias 

(édition, numérique, signalétique) seront proposées.

Une nouvelle édition de l’Atlas de la nature à Paris rendra 

compte de l’état de la faune, de la flore et des habitats 

ainsi que de leur évolution sur le territoire parisien. 

Cette nouvelle édition devra rendre compte de l’état 

de la biodiversité par arrondissement et devra être 

rendue participative. Cette élaboration permettra ainsi 

d’inscrire la Ville dans la dynamique de projet d’Atlas de 

biodiversité communale (ABC) mis en place par le ministère 

de la Transition écologique et solidaire pour préserver 

le patrimoine naturel des territoires. En parallèle, un 

portrait de la biodiversité à Paris sera régulièrement mis à 

disposition du public et relayé sur les médias numériques et 

les réseaux sociaux de la Ville.

La Ville de Paris accentuera sa communication consacrée 

à l’actualité « biodiversitaire » : nidification des faucons 

crécerelle et pèlerin ; observation de Hérissons d’Europe et 

d’espèces patrimoniales, comme les orchidées, en lien avec 

l’évolution des modes de gestion des espaces verts, etc. en 

développant l’information numérique sur la biodiversité à 

destination de tous les publics.

La Ville valorisera également la biodiversité des cimetières, 

bâtiments et espaces verts municipaux en s’appuyant sur 

différents supports de communication in situ et web. Afin 

de relayer les informations au plus près des usagers et de 

sensibiliser localement aux enjeux de la biodiversité, un 

kit pédagogique sera proposé notamment aux mairies 

d’arrondissement pour faciliter la mise en place de marches 

exploratoires dans les quartiers, d’activités de sciences par-

ticipatives ou de conférences sur la biodiversité. Dans une 

perspective de communication de proximité, l’information 

sera relayée par les panneaux de la Ville et pourra s’appuyer 

sur d’autres dispositifs d’information innovants de l’es-

pace public comme le mobilier urbain intelligent.

L’élaboration d’outils numériques de connaissance de 

la biodiversité urbaine doit permettre de valoriser les 

données collectées sur la faune, la flore et les habitats 

présents sur le territoire parisien en les rendant 

accessibles à l’ensemble des actrices et acteurs et de faciliter 

l’implication de toutes et tous. Ainsi, une information 

numérique, pédagogique et interactive sur la biodiversité 

dans les jardins municipaux et sur l’espace public sera 

proposée aux citadines et citadins. La création de visites 
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virtuelles, de balades numériques ou d’outils de réalité 

augmentée pour découvrir la biodiversité proche de chez 

soi sont autant de pistes à explorer pour faciliter la visibilité 

de la biodiversité dans la ville. La Ville de Paris étudiera 

et lancera également des concours, des appels à projets 

ou des partenariats avec des designers ou des écoles de 

design pour inventer de nouveaux supports pédagogiques 

numériques associés au mobilier urbain.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DEVE, DSIN, DICOM, DASCO

Partenaire(s) associé(s) : mairies d’arrondissement, scientifiques et laboratoires de recherche (MNHN, etc.), 

associations environnementales (Ligue pour la protection des oiseaux – Délégation Île-de-France, Noé, Humanité 

et Biodiversité, SNPN, OPIE, WWF, etc.), APUR

ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI

•	 Le parcours biodiversité de la Maison Paris nature situé dans le Parc Floral présente en six étapes  
des aménagements favorables à la biodiversité (mare, hôtels à insectes et nichoirs à oiseaux, ruchers)

•	 La Maison des Acteurs du Paris durable organise des ateliers sur la biodiversité en lien avec des  
acteurs associatifs.

•	 La Ville de Paris a édité et mis en ligne 23 balades durables qui incluent des étapes sur la biodiversité  
à Paris

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Développer l’information numérique sur la biodiversité à destination de tous les publics
•	 Mettre à disposition un kit pédagogique en ligne
•	 Développer des parcours de découverte centrés sur la biodiversité parisienne
•	 Animer une communication digitale, interactive pour les publics, sur la biodiversité dans l’espace public
•	 Proposer une version numérique dynamique du Plan Biodiversité
•	 Renforcer l’information et la communication sur les services rendus par la biodiversité
•	 Soutenir les porteurs de projets d’outils de réalité augmentée sur la biodiversité
•	 Élaborer l’Atlas 2020 de la nature à Paris
•	 Créer 5 espaces de biodiversité équipés d’une information numérique, pédagogique et interactive  

sur la biodiversité (en lien avec l’action 18)

LES PERSPECTIVES

2020

•	 Éditer l’Atlas 2020 de la nature en présentant une cartographie de la biodiversité par 
arrondissement et en donnant des conseils pratiques aux Parisiennes et aux Parisiens pour 
préserver et développer la biodiversité près de chez eux. Cet atlas sera disponible sous forme 
pédagogique en version numérique et non numérique et intégrera un volet relatif à l’impact  
des modes de consommation individuelle sur la perte de biodiversité

•	 Des expositions numériques et non numériques sont réalisées sur la faune et la flore de la Seine  
et des espaces verts, ainsi qu’une signalétique relative à la végétalisation des pieds d’arbre ou  
à la variété des arbres remarquables sur certains grands axes passants

•	 20 espaces de biodiversité sont créés et équipés d’une information numérique, pédagogique  
et interactive sur la biodiversité (en lien avec l’action 18)

2024

•	 Publier le deuxième portrait de la biodiversité à Paris
•	 De nouveaux espaces de biodiversité sont créés dans les espaces verts et l’espace public
•	 50 % des espaces de biodiversité sont équipés d’une information numérique, pédagogique  

et interactive sur la biodiversité (en lien avec l’action 18)

2030
•	 Éditer l’Atlas 2030 de la nature à Paris
•	 100 % des espaces de biodiversité sont équipés d’une information numérique, pédagogique  

et interactive sur la biodiversité (en lien avec l’action 18)

PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-2024PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-202449 PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-2024



AXE II : 
LA BIODIVERSITÉ PAR ET POUR TOUS : Tous actrices et acteurs de la biodiversité

SENSIBILISER À LA BIODIVERSITÉ  
À TRAVERS DES ÉVÈNEMENTS

CONTEXTE

Afin de se mobiliser et de s’impliquer dans la préservation 

de la biodiversité, les entreprises, les propriétaires 

fonciers, les enfants, les Parisiennes et les Parisiens 

doivent en comprendre les enjeux et se les approprier. 

Pour les inciter à s’engager dans cette démarche, ils 

doivent avoir les moyens de s’informer et de se former 

notamment grâce à des évènements et des activités de 

sensibilisation à la biodiversité.

OBJECTIFS

TTRenforcer la place de la biodiversité dans les évènements existants

TTCréer de nouveaux temps forts pour la biodiversité

TTProposer des expositions autour de la biodiversité dans les parcs, jardins et cimetières parisiens

TT Instaurer le mois de la biodiversité parisienne

CONTENU DE L’ACTION

Plusieurs évènements relatifs à la biodiversité sont propo-

sés aux Parisiennes et Parisiens chaque année par la Ville 

et certains sont devenus des rendez-vous incontournables. 

Les collectivités limitrophes sont associées avec succès aux 

évènements parisiens, comme la Fête des jardins organisée 

par la Ville de Paris depuis vingt ans en septembre, élargie 

à l’agriculture urbaine en 2016 et qui propose chaque année 

près de quatre cents activités gratuites pour petits et grands 

dans les espaces verts de Paris et de la Métropole (parcs 

et jardins publics et privés, jardins partagés, bois). Depuis 

2015, la Fête de l’arbre et la Fête des abeilles et du miel 

de Paris – en lien avec le Plan ruches et pollinisateurs de 

la Ville, organisée dans le cadre des APIdays®, événement 

national développé par l’Union nationale des apiculteurs 

français (UNAF) – ont pris place pour sensibiliser le public à 

la protection de l’environnement. En 2016, des évènements 

comme « Le Paris vert des enfants, un rêve durable », fruit 

de projets transversaux inter-directions et de collaborations 

avec le réseau associatif d’Île-de-France organisé dans le 

cadre de la quinzaine du développement durable, ou le projet 

« Ma vie d’aujourd’hui, c’est ma vie pour demain » proposent 

des ateliers de consultation, des parcours pédagogiques par 

tranche d’âge et des animations. De nouveaux rendez-vous 

sont l’occasion de sensibiliser à la biodiversité comme la Fête 

de la vigne et du raisin ou le Printemps des cimetières.

D’autres événements plus ponctuels sont programmés au 

rythme des saisons et en fonction de l’actualité. Ainsi, des 

ateliers, conférences et expositions présentent les milieux, 

la faune mais aussi la flore indigène d’Île-de-France, comme 

l’exposition annuelle du Jardin botanique de Paris qui sen-

sibilise le public au végétal et à l’environnement sur ses 

quatre sites à Paris.

De la même manière, les associations expertes de la biodi-

versité (Ligue pour la protection des oiseaux – Délégation 

Île-de-France, OPIE, Noé, Humanité et Biodiversité…), de 

l’éducation à l’environnement et au développement durable 

(Graine Île-de-France, GDIE…) ainsi que les institutions, vont 

à la rencontre des habitants, des entreprises, des étudiantes 

et étudiants, et des touristes pour proposer des activités, 

des évènements fédérateurs ou des balades nature. Afin 

d’améliorer la cohérence de l’ensemble des actions de 

sensibilisation à la biodiversité sur le territoire parisien 

et d’en améliorer leur visibilité, il est indispensable qu’elles 

s’inscrivent dans des évènements forts déjà existants, qu’ils 

soient d’envergure européenne, nationale ou régionale.  

Il s’agira de valoriser les activités proposées par l’ensemble 

des associations, institutions et services de la Ville de 

Paris à l’occasion notamment de la Journée mondiale des 

sols, de la Fête des mares, la Fête de la nature, l’Euro Bird-

watch (Journées européennes de la migration), la Nuit de 

la chouette, les 24 heures de la biodiversité ou même à l’oc-

casion de la Fête des voisins par exemple. Les évènements 

artistiques sont aussi d’excellents vecteurs qui pourraient 

faire le lien entre la biodiversité et le mobilier urbain par 

exemple. Des œuvres artistiques traitant de la biodiversité 

(sculptures, land art, mandalas), pérennes ou éphémères, 

pourraient être également installées dans les parcs, jardins 

et cimetières parisiens, en partenariat avec les organisa-

teurs de manifestations internationales de l’art et de la 

culture, comme la FIAC hors les murs.
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À l’échelle locale, les fêtes de quartier, les forums des 

associations ou les promenades nature permettront 

d’intégrer des activités sur les habitats et leur faune et 

flore inféodées, en s’appuyant sur le kit pédagogique sur la 

biodiversité (action 9).

S’inscrire dans les évènements existants est nécessaire 

pour que les actions de biodiversité soient plus visibles. Ce-

pendant, il faut également créer de nouveaux temps forts 

afin de répondre aux demandes croissantes des citoyennes 

et des citoyens en quête d’informations pour améliorer leur 

compréhension des enjeux, connaître les actions de la Ville 

et des autres acteurs dans ce domaine, les interactions de la 

biodiversité avec les autres politiques de la Ville et leur per-

mettre de participer activement à la lutte contre l’érosion 

de la biodiversité. Afin de décupler le nombre de personnes 

sensibilisées à la biodiversité urbaine, il est important de 

multiplier les activités en diversifiant les formats (expo-

sitions, sorties nature, etc.), mais également en proposant 

des activités spécifiques adaptées aux différents publics. La 

Ville de Paris réaffirme son soutien à la mise en place d’ac-

tions de sensibilisation menées par les autres partenaires 

sur le territoire parisien. Ainsi, pour diversifier les activités 

en faveur de la biodiversité, des marches exploratoires, des 

conférences et des ateliers spécifiques seront proposés.  

La création d’activités ou d’actions de sensibilisation en 

faveur de la biodiversité, sur la pause méridienne par 

exemple, au sein des universités, des entreprises, des Ehpad 

et des établissements de l’AP-HP, sera également encoura-

gée et accompagnée.

Point d’orgue de la sensibilisation à la biodiversité, le mois 

de la biodiversité parisienne sera initié dès 2018. Cet 

évènement, intitulé « Faites le Paris de la biodiversité », 

facilitera la mise en lumière des initiatives citoyennes, 

associatives et des services de la Ville (réalisations 

concrètes, bonnes pratiques, etc.) en accueillant des 

expositions photographiques sur l’espace public, dans les 

cimetières, sur les bâtiments et dans les espaces verts 

municipaux. Seront traitées des thématiques de société 

telles que l’interface entre l’être humain et l’animal ou 

la préservation des mammifères sauvages (Hérisson 

d’Europe…) en milieu urbain.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DEVE, DASCO, DICOM

Partenaire(s) associé(s) : associations, entreprises, institutionnels, Fédération française de la randonnée pédestre

ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI •	 700 000 participants sensibilisés à la biodiversité à travers des évènements (en 2014)

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Faire de la biodiversité le thème central de la Fête des jardins 2018
•	 Proposer un concours photo, source d’une exposition photographique sur la biodiversité
•	 Améliorer la visibilité des activités de sensibilisation à la biodiversité de l’ensemble des acteurs  

en les valorisant sur le site quefaire.paris.fr
•	 Créer le mois de la biodiversité

LES PERSPECTIVES

2020 •	 800 000 participants sensibilisés à la biodiversité à travers des évènements

2024 •	 Un million de participants sensibilisés à la biodiversité à travers des évènements, notamment  
dans le cadre des Jeux olympiques et paralympiques Paris 2024

2030 •	 Un million et demi de participants sensibilisés à la biodiversité à travers des évènements

PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-2024PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-202451 PLAN BIODIVERSITÉ DE PARIS 2018-2024



AXE II : 
LA BIODIVERSITÉ PAR ET POUR TOUS : Tous actrices et acteurs de la biodiversité

SENSIBILISER À LA BIODIVERSITÉ  
DE LA CRÈCHE AUX UNIVERSITÉS

CONTEXTE

La lutte contre l’érosion de la biodiversité doit être une 

action commune et pérenne. Pour éclairer, impliquer 

et mobiliser les générations futures, l’éducation à 

l’environnement et la sensibilisation du public, en 

particulier des enfants, sont des enjeux majeurs 

pour renforcer la stratégie urbaine de biodiversité. 

Découvrir la richesse de l’environnement dans lequel 

nous évoluons, nous interagissons, comprendre ses 

mécanismes et la fragilité de son équilibre permettent de 

former aujourd’hui les citoyennes et citoyens de demain 

qui adopteront un comportement responsable, garant de 

la préservation de la biodiversité. La biodiversité doit se 

découvrir, se sentir, mais aussi se comprendre pour faire 

partie intégrante du quotidien de chacune et chacun afin 

qu’elle (re)devienne indispensable.

Dès la crèche, puis dans le cadre scolaire comme péri 

et extrascolaire, au collège puis au lycée, le jeune public 

participe à de nombreuses activités éducatives en lien 

avec la biodiversité, qu’elles soient ponctuelles ou bien 

suivies dans le temps.

OBJECTIFS

TTDévelopper des outils pédagogiques de sensibilisation à la biodiversité

TTDévelopper des formations à la biodiversité pour les acteurs du périscolaire

TTNommer des référentes et référents biodiversité dans les circonscriptions des affaires scolaires et de la petite 

enfance (CASPE)

TTExpérimenter et développer les cours d’école végétalisées (cours oasis)

TTDévelopper les potagers dans les crèches

TTFabriquer et installer des lieux refuges pour la faune avec les enfants, les adolescents et leur famille

CONTENU DE L’ACTION

Renforcer la place de l’éducation à l’écologie urbaine 

auprès des enfants et de leur famille est aujourd’hui 

primordial. Un des leviers forts est de proposer des ate-

liers pratiques, des mini-conférences, des expositions 

photographiques sur les temps périscolaires. De nom-

breux outils pédagogiques existent déjà et sont spéciale-

ment adaptés au jeune public. Ainsi, le Muséum national 

d’Histoire naturelle (MNHN) propose des protocoles 

scientifiques à réaliser avec les élèves, accessibles de la 

maternelle au lycée, qui permettent d’observer certaines 

espèces animales et végétales. Des visites sont égale-

ment organisées à l’attention des enfants sur le temps 

périscolaire dans les sites du Jardin botanique de Paris. 

La Direction des affaires scolaires (DASCO) accompagne 

de nombreux projets pédagogiques en faveur de l’envi-

ronnement et de la biodiversité. En amont de la tenue de 

la COP 21 sur le climat à Paris, plus de 110 000 journées 

ont été consacrées à la sensibilisation des jeunes à tra-

vers des ateliers, des projets et des évènements sur les 

temps scolaires, péri et extrascolaires, afin que ceux-ci 

imaginent leur ville de demain, se l’approprient et de-

viennent acteurs de sa transformation. Le programme 

de végétalisation de la Ville est relayé dans les écoles 

parisiennes notamment à travers le développement 

de potager de pleine terre, quand cela est possible, ou 

hors sol. Ainsi, grâce au budget participatif « Cultiver 

dans les écoles », les 248 écoles n’ayant pas de surface 

de pleine terre ont été équipées en matériels hors sol 

(bacs de culture et carrés potagers). Ces jardinières ont 

ainsi complété les 350 jardins pédagogiques déjà en 

place dans les écoles parisiennes. Des outils et des fiches 

pédagogiques ont été créés, ainsi que le prêt d’outils, 

l’aide à l’aménagement du lieu (prêt d’hôtel à insectes) et 

des animations. Plus de 5 100 enfants ont été accueillis 

durant les animations sur des thématiques comme « Jar-

dins pédagogiques et biodiversité urbaine », « Écologie 

urbaine », « Recettes et savoir-faire nature » ou « Le petit 

naturaliste ». Durant les temps d’activités périscolaires 

(TAP), les enfants ont pu bénéficier de 532 ateliers sur 

la thématique de l’environnement et la protection de la 
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planète. En parallèle, les ateliers bleus proposés après 

l’école et les classes à projet artistique et culturel en lien 

avec l’académie de Paris développent la thématique dé-

veloppement durable.

Pour renforcer ces actions, les services dédiés de la 

Ville développeront des cycles de découverte de 

l’écologie urbaine à Paris à l’attention des écoles et des 

centres de loisirs, accompagneront les établissements 

scolaires dans la mise en œuvre de projets pérennes 

sur la biodiversité et participeront à leur valorisation. 

Pour ce faire, il conviendra d’élaborer une bibliographie 

regroupant les références pédagogiques en matière de 

biodiversité, de promouvoir les protocoles de sciences 

participatives Vigie-Nature adaptés aux enfants et à leur 

famille et de créer des kits d’activités de sensibilisation 

à la biodiversité mis à disposition des enseignants, 

animateurs et éducateurs. La thématique biodiversité 

sera également intégrée dans les coopérations sur 

l’éducation avec les Conseils départementaux et les 

Établissements publics territoriaux dans le cadre de la 

Métropole du Grand Paris.

La prise en compte de la biodiversité et la mise en place 

d’activités de sensibilisation sur ce sujet nécessitent 

de former et d’accompagner les personnels encadrant 

les enfants sur tous les temps de leur vie à la crèche 

et à l’école. La Ville de Paris développera ainsi son 

programme de formation à la biodiversité à l’attention 

des acteurs du scolaire, péri et extrascolaire : les 

professeures et professeurs de la Ville de Paris, les 

professeures et professeurs des écoles en lien avec le 

rectorat, mais aussi les animatrices et animateurs et 

autres accompagnateurs.

De la même manière, les référentes et référents 

biodiversité nommés dans les circonscriptions des 

affaires scolaires et de la petite enfance (CASPE) 

recevront une formation dédiée.

Le développement des vergers et des potagers 

pédagogiques se poursuit dans les écoles parisiennes, 

maternelles comme élémentaires. En complément, pour 

sensibiliser les enfants à ces questions dès le plus jeune 

âge, la Ville développera des potagers dans les crèches et 

les établissements d’accueil de la petite enfance.

Conformément à sa Stratégie de résilience, la Ville 

expérimentera et développera les « cours oasis », 

innovation qui consiste à remplacer l’enrobé des cours 

par un enrobé pour partie végétal, économe en énergie 

dans sa conception, plus frais en été et 100 % perméable 

pour les eaux de pluie. Trois sites pilotes verront le jour à 

la rentrée 2018 dans les 12e, 18e et 20e arrondissements. 

De nombreux autres suivront à la rentrée 2019.  

Les cours d’école représentent plus de 600 000 m2 à 

Paris (800 000 m2 si on y inclut les collèges), aujourd’hui 

largement recouvertes de bitume, non perméables. 

Débitumer et végétaliser ces lieux permettraient donc 

de développer des oasis de fraîcheur de proximité dans 

toute la ville.

Construire des aménagements favorables à la 

biodiversité, gérer des espaces dédiés à la biodiversité, 

observer la faune et la flore et l’évolution du site au 

fil des saisons, échanger sur le bien-être animal sont 

autant d’actions qui permettent aux enfants et à leur 

famille de mettre en pratique les principes étudiés. Cela 

participe aussi à une meilleure compréhension, à une 

meilleure implication et, in fine, à la responsabilisation 

des actrices et des acteurs. Il conviendra de favoriser 

la mise en place d’ateliers pratiques à l’attention des 

enfants pour créer des zones refuges (carré d’herbes 

sauvages, prairies) et fabriquer des aménagements, 

comme des gîtes à insectes, des nichoirs pour les oiseaux, 

qu’ils installeront soit dans leur école, soit dans les lieux 

qu’ils fréquentent (bibliothèque, médiathèque, square à 

proximité de l’école, terrain de sport). Il s’agira également 

de les accompagner dans la gestion de ces sites en 

s’appuyant sur le monde associatif pour développer les 

démarches de sciences participatives et de démocratie 

participative.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DASCO, DEVE, DFPE

Partenaire(s) associé(s) : le rectorat de Paris, la communauté éducative, les associations
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À gauche
Étourneau 
sansonnet

(Sturnus vulgaris)
© Guillaume Bontemps

À droite
Plantation  

d’un verger  
dans une école,

Paris 20e

© Jean-Pierre Viguié

ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI •	 Recensement en cours des potagers et vergers dans les crèches parisiennes
•	 220 potagers et 106 vergers ont été installés dans les écoles municipales (état des lieux 2017)

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 La Ville de Paris réalise des actions de sensibilisation à la biodiversité dans ses établissements 
scolaires à partir de la rentrée 2018 :  
- Encourage les sorties d’école pour favoriser le rapport direct au vivant dans les espaces verts  
de la Ville : jeux, ateliers, observations, parcours découverte, mais aussi sortie à la Ferme de Paris, 
Maison du jardinage, Maison Paris Nature, Jardin botanique, etc. 
- Propose à chaque école de la Ville la possibilité de participer à Vigie-Nature École, projet basé 
sur le programme de sciences participatives du Muséum national d’Histoire naturelle 
- Favorise les programmes dans chaque école de la Ville des temps d’activités périscolaires  
avec les associations travaillant sur la biodiversité (LPO, SCA, Espaces, Noé, etc.)

•	 Proposer un calendrier de débitumage de cours d’école, en lien avec la Stratégie de résilience  
de la Ville et proposer un travail commun avec l’État et la région Île-de-France pour les lycées  
et les universités

•	 Inaugurer les premières écoles « oasis », véritables îlots de fraîcheur, en lien avec la Stratégie  
de résilience de Paris. Cette innovation consiste à remplacer le bitume des cours par un enrobé 
pour partie végétal, économe en énergie dans sa conception, plus frais en été et 100 % perméable 
aux eaux de pluie. Trois sites pilotes verront le jour à la rentrée 2018 dans les 12e, 18e et 20e 
arrondissements

•	 Développer les potagers dans les crèches municipales, familiales et associatives
•	 Soutenir les initiatives des référentes et des référents plan vert et environnement des universités 

et écoles parisiennes et développer des partenariats

LES PERSPECTIVES

2020 •	 Un potager dans chaque crèche

2024 •	 Chaque enfant scolarisé dans les écoles, collèges et lycées publics a participé dans l’année à  
au moins deux activités d’éducation à la biodiversité sur le temps scolaire, péri et extrascolaire

2030 •	 Chaque établissement scolaire est inscrit dans un protocole de sciences participatives
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DÉVELOPPER DES PROGRAMMES DE 
FORMATION À LA BIODIVERSITÉ POUR 
TOUTES ET TOUS

CONTEXTE

Améliorer le savoir-faire de tous les acteurs de la Ville, 

qu’ils soient décisionnaires, propriétaires fonciers, 

professionnels de l’aménagement ou du jardinage, 

gestionnaires d’espaces, enseignantes, enseignants 

ou citoyennes, citoyens, est indispensable si l’on veut 

préserver et enrichir la biodiversité en adéquation avec 

l’évolution du territoire parisien. En milieu urbain dense, 

et alors qu’il est souhaitable d’augmenter le capital 

biodiversité, de nouvelles pratiques et de nouveaux 

gestes émergent pour optimiser et renforcer la place de 

la nature en ville. En première ligne, les gestionnaires 

d’espaces verts se doivent d’adapter leur gestion aux 

enjeux de protection de l’environnement, à l’instar 

des paysagistes qui inventent de nouveaux espaces de 

respiration comme les forêts urbaines ou les jardins en 

terrasse, nécessitant une autre vision de l’aménagement 

du territoire et de la transformation du paysage. Chacun 

doit pouvoir adapter ses comportements grâce à des 

formations adéquates et aider à la végétalisation de la 

ville en lien avec les nouveaux enjeux de biodiversité.

OBJECTIFS

TTDévelopper l’offre de formation à la biodiversité en synergie avec les écoles professionnelles de la Ville (EIVP, 

EPSAPVP, École Du Breuil, ESPCI, École des métiers de la DASCO)

TTAccélérer la formation à la biodiversité des agents de la Ville

TTCréer des outils de formation accessibles aux professionnelles et professionnels de l’urbanisme et du paysage, 

de l’horticulture et des jardineries, enseignantes, enseignants, encadrantes, encadrants, propriétaires et 

copropriétaires, syndics, conseils syndicaux, citoyennes, citoyens, etc.

TTDévelopper des tutoriels pratiques pour réaliser des aménagements et gérer des espaces

CONTENU DE L’ACTION

La Ville de Paris contribue à la formation professionnelle 

de haut niveau. Ainsi trois écoles, Boulle, Estienne et Du-

perré, dispensent un enseignement supérieur d’arts ap-

pliqués. Quant aux autres écoles, elles sont spécialisées 

dans le génie urbain (EIVP), les métiers de la nature, du 

paysage et de l’agriculture (École Du Breuil), en matière 

d’architecture et d’arts graphiques (EPSAPVP) et dans 

le domaine de la physique, de la chimie et de la biologie  

(ESPCI). Afin que la biodiversité soit mieux prise en 

compte dans la manière de construire la ville (choix des 

matériaux, modalités de construction en faveur de la 

biodiversité) et de gérer les espaces végétalisés ou de 

présenter la faune et la flore sous un angle artistique, il 

conviendra d’inscrire les enjeux de la biodiversité dans 

les formations initiales et professionnelles des futurs 

actifs qui feront la ville de demain. Ainsi, la Ville de Pa-

ris renforcera l’enseignement de la biodiversité dans 

l’ensemble de ses écoles professionnelles, favorisera 

et encouragera le développement de partenariats avec 

les universités, les grandes écoles et le monde de la 

recherche.

Les objectifs ambitieux de renforcement de la nature 

à Paris et l’envie toujours plus forte des Parisiennes et 

des Parisiens de participer à la végétalisation de l’espace 

public transforment les métiers et les approches de la 

Ville. Il s’agira d’accélérer la formation à la biodiversité 

pour les agents de la Ville, afin qu’ils puissent découvrir, 

actualiser ou approfondir leurs connaissances dans 

ce domaine, se spécialiser, mais aussi s’adapter aux 

évolutions de leur métier. À ce titre, les formations 

continues proposées par l’École Du Breuil sur la 

biodiversité peuvent en particulier accueillir les agents 

des différentes directions de la Ville. Une formation 

spécifique sera proposée aux référentes, référents 

et relais biodiversité des directions de la Ville ainsi 

qu’aux prescripteurs et donneurs d’ordre pour qu’ils 

puissent mieux appréhender les enjeux de la biodiversité 

et les leviers d’action à mettre en place au sein de leur 

périmètre professionnel.
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Comptage des 
papillons Vigie 

Nature Noé,
Paris 20e

© Jean-Pierre Viguié

La DASCO participe aussi à l’effort de formation par 

l’organisation de journées pédagogiques sur les thèmes 

liés à l’environnement pour son personnel. Ainsi, ce sont 

1 004 journées de formation sur ce thème qui ont été 

dispensées en 2016 pour les agents de service des écoles 

maternelles (ASEM), les agents techniques des écoles 

élémentaires (ATE), les agents techniques des collèges 

(ATC), les animatrices et animateurs ou les responsables 

éducatifs Ville (REV)…

Les agents des secteurs publics et privés, professionnels 

de l’urbanisme – aménageurs, architectes et étudiantes 

et étudiants en architecture, architectes des Bâtiments 

de France (ABF) –, personnels enseignants et 

encadrants en lien avec le jeune public, propriétaires et 

copropriétaires, syndics, conseils syndicaux, jardineries, 

paysagistes et horticulteurs, citoyennes et citoyens 

sont autant d’acteurs, autant d’intérêts et de leviers 

spécifiques et complémentaires pour préserver et 

renforcer la biodiversité sur le territoire parisien. Afin de 

les mobiliser et de les accompagner dans cette démarche, 

la Ville de Paris propose déjà des cours publics pour 

adultes ouverts à toutes et tous à l’École Du Breuil et à 

la Maison du jardinage tels que « Favoriser la biodiversité 

au jardin », « Aménager son potager biologique » ou « Un 

sol fertile et vivant ».

Pour compléter cette offre, des outils accessibles seront 

créés, comme des guides pratiques d’auto-formation 

sur la biodiversité. La Ville de Paris créera également 

des cours en ligne ouverts à tous, des Massive Open 

Online Courses (MOOC) « Biodiversité Paris ». Une 

mutualisation et une actualisation préalables sur le site 

de la Ville de l’ensemble des documents existants dans le 

domaine seront nécessaires.

Une déclinaison de tutoriels pratiques dédiés sera adap-

tée aux publics cibles : agents municipaux, citoyennes 

et citoyens. Via la plateforme vegetalisons.paris.fr, les 

Parisiennes et les Parisiens continueront à apprendre à 

construire des nichoirs pour les oiseaux ou des gîtes à 

insectes, à aménager leur balcon ou à gérer un espace 

végétalisé. Autonome, chacun pourra réaliser son amé-

nagement et agir pour la préservation des espèces.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DRH, DEVE, DASCO, DAE

Partenaire(s) associé(s) : École Du Breuil, École des ingénieurs de la Ville de Paris, École des métiers de la DASCO, 

FNAIM
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ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI •	 12 cours publics pour adultes « biodiversité » sont proposés par l’École Du Breuil par an (en 2017)
•	 380 agents suivent une formation « biodiversité » par an (en 2017)

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 Promouvoir les cours publics pour adultes de l’École Du Breuil en lien avec la biodiversité  
auprès du grand public

•	 Enrichir le catalogue de formation pour les agents municipaux sur le thème de la biodiversité
•	 Engager un partenariat avec les fédérations professionnelles de l’immobilier pour sensibiliser  

les syndics à la biodiversité et les associations responsables de copropriétés
•	 Initier un groupe de travail avec les écoles professionnelles de la Ville autour des enjeux  

de formation à la biodiversité
•	 Développer et proposer des modules de sensibilisation à la biodiversité dans les écoles 

professionnelles de la Ville
•	 Concevoir une formation spécifique et prescriptive sur la construction à Paris intégrant toutes 

les stratégies environnementales (Plan Biodiversité, Plan ParisPluie, Plan climat-air-énergie, etc.)
•	 Mettre en place un groupe de travail avec les jardineries

LES PERSPECTIVES

2020 •	 Doubler le nombre de cours publics pour adultes de l’École Du Breuil en lien avec la biodiversité  
à l’attention du grand public

2024
•	 Tripler le nombre de professionnelles et professionnels accueillis dans les formations « biodiversité » 

de l’École Du Breuil
•	 Chaque école professionnelle de la Ville intègre un module de biodiversité dans son enseignement

2030 •	 L’École Du Breuil est une école de référence pour la biodiversité urbaine à l’échelle internationale
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SOUTENIR LES ASSOCIATIONS  
DE PROMOTION ET DE PROTECTION  
DE LA BIODIVERSITÉ

CONTEXTE

La participation des associations impliquées dans 

la préservation de la nature en ville est une aide 

précieuse et indispensable pour développer et mettre 

en application la stratégie de la Ville en faveur de la 

biodiversité. De nombreuses associations d’envergure 

locale, régionale ou nationale s’intéressent depuis 

longtemps au territoire parisien. Grâce à leurs réseaux 

de bénévoles, elles conduisent des études spécifiques 

et originales au plus près des enjeux urbains et assurent 

la formation et la sensibilisation des différents publics. 

À l’échelle locale, ces associations, qui connaissent bien 

l’implication des citoyennes et citoyens, expriment 

souvent l’envie d’être mieux prises en compte par les 

décideurs et l’administration et souhaitent davantage 

s’investir sur le terrain.

OBJECTIFS

TTDiffuser et faire connaître le travail réalisé par les associations

TT Lancer chaque année un appel à projets pour soutenir les actions associatives en faveur de la biodiversité

TTSigner une charte d’engagements réciproques avec les associations pour la biodiversité parisienne

CONTENU DE L’ACTION

La première étape sera de mutualiser les retours d’ex-

périence en faisant connaître et en diffusant le travail 

réalisé par les associations. Les associations expertes de 

la biodiversité comme WWF, la Ligue pour la protection 

des oiseaux – Délégation Île-de-France, Noé, Azimut 230, 

etc. et les associations d’éducation à l’environnement ou 

environnementales comme PikPik environnement, le 

Groupe de diffusion d’informations sur l’environnement 

(GDIE), le GRAINE Île-de-France, etc. contribuent ac-

tivement à la sensibilisation des publics. Elles vont à la 

rencontre des habitants, des entreprises, des étudiants, 

des touristes et proposent des expositions, des activi-

tés lors d’événements marquants comme la Nuit de la 

chouette ou la Fête de la nature, des ateliers et sorties 

nature. Leurs besoins en mutualisation des moyens et 

en communication autour de cette thématique sont 

nombreux. Il conviendra de créer un réseau d'acteurs 

rassemblant les différentes associations en organisant 

des rencontres régulières et thématiques qui généreront 

des échanges techniques, des préconisations partagées 

et permettront de connaître les besoins en information 

de cette communauté de la biodiversité urbaine. La Ville 

de Paris mettra à disposition ces outils et relaiera les élé-

ments de communication.

En lien avec la mobilisation autour du nouveau Plan 

Biodiversité et le travail engagé au sein de la mission 

Animaux en ville, la Ville de Paris a lancé en juin 2017 un 

premier appel à projets ayant pour thème « Éducation 

et enseignement de la biodiversité » pour soutenir 

les actions associatives. Ainsi, vingt-six associations 

œuvrant sur le territoire parisien dans les domaines 

de la protection de la nature et de l’environnement, 

de l’agriculture urbaine favorable à la biodiversité, de 

l’insertion par la gestion écologique, de la sensibilisation 

citoyenne et de la place de l’animal en ville sont lauréates 

de ce premier appel à projets 2017. La Ville de Paris 

pérennisera cette dynamique chaque année.

Les associations sont des acteurs attentifs qui apportent 

leurs expertises et leurs conseils aux actions réalisées 

sur le terrain. Ainsi, les associations de protection 

de la biodiversité conduisent de nombreuses études 

permettant une meilleure connaissance de la 

biodiversité de notre territoire. Elles participent à la 

mutualisation et au partage de la connaissance de la 

biodiversité. Elles développent des outils pédagogiques 

et de sensibilisation, comme des démarches de sciences 

participatives. Elles jouent également un rôle de vigie 

attirant l’attention de la Ville comme des autres acteurs 

sur l’impact potentiel de leur action en termes de 
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biodiversité et en proposant des moyens de le réduire. 

Un contrat de partenariat entre elles et la Ville sous la 

forme d’une charte d’engagements réciproques sera 

élaboré dès le vote du Plan. Les associations deviendront 

ainsi les vigies de la mise en œuvre effective par la Ville 

de celui-ci.

Cette charte co-élaborée par la Ville et les associations 

reconnaitra le rôle capital joué par les associations 

en faveur de la biodiversité de Paris. Elle fixera les 

contours de la coopération renforcée entre la Ville 

et les associations et initiera le Comité parisien de 

la biodiversité. Cet organe rassemblant la Ville, les 

associations et le monde de la recherche sera le comité 

scientifique de suivi du Plan Biodiversité de Paris. Il 

sera le garant du respect de la bonne mise en œuvre des 

actions du Plan, évaluera son impact sur l’environnement 

parisien et développera le cas échéant de nouvelles 

actions en faveur de la biodiversité parisienne.

ACTEURS

Direction(s) pilote(s) – associée(s) : DEVE, DDCT

Partenaire(s) associé(s) : associations et fédérations d’associations

ENGAGEMENTS ET RÉSULTATS

QUELQUES ACQUIS

AUJOURD’HUI
•	 Aujourd’hui : 26 associations se sont vu attribuer une subvention dans le cadre de l’appel à projets 

« Éducation et enseignement de la biodiversité »
•	 Lancement de l’appel à projets « Printemps des cimetières parisiens »

LES PREMIÈRES ÉTAPES

2018-2019

•	 La Ville de Paris met à disposition des apiculteurs un local et du matériel d’extraction pour  
créer une miellerie mutualisée. La miellerie est gérée par une/des associations, avec également 
des objectifs éducatifs et sociaux

•	 Rédiger la charte d’engagements réciproques avec les acteurs associatifs
•	 Lancer la deuxième et la troisième éditions de l’appel à projets en faveur des associations pour 

protéger et renforcer la biodiversité parisienne
•	 Organiser le réseau de la communauté associative de biodiversité urbaine via une première 

rencontre
•	 Signer la charte d’engagements réciproques avec toutes les associations du réseau de l’Observatoire 

Parisien de la Biodiversité

LES PERSPECTIVES

2020

•	 Lancer un appel à projets spécifique « Biodiversité et Jeux olympiques et paralympiques  
Paris 2024 » à destination des associations locales

•	 Toutes les associations actives en faveur de la biodiversité ont signé la charte d’engagements 
réciproques

2024 •	 15 associations partenaires ont signé la charte d’engagements réciproques

2030

•	 Toutes les associations parisiennes sont signataires de la charte d’engagements réciproques
•	 40 associations soutenues dans le cadre de l’appel à projets Biodiversité
•	 Toutes les associations parisiennes préservent la biodiversité dans leurs cahiers des charges  

et/ou leurs activités
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